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En plein dans le... 
Bain! 

Le Traité de Versailles et l'Encyclique 
« Rerura Novarum » de Léon XIII 

Je reviens de Poitiers... 
Autrement dit, j'ai assisté, com-

me beaucoup d'autres, au 12° Con-
grès régional des syndicats des 
syndicats de travailleurs chrétiens 
de l'Ouest. 

J'en ai rapporté une série d'im-
pressions que je voudrais bien com-
muniquer aux camarades qui n'ont 
pas pu faire le déplacement, où à 
ceux qui l'ayant fait, seront sans 
doute heureux de voir ce que le 
«. Prolo » en pense. 

Chacun son petit bout, n'est-ce 
pas, et là « Voix » reflétera l'ima-
ge exacte de ces belles assises syn-
dicales. 

+ 
■ »* 

Un train poussif m'a jeté au bas 
de ta ville, avec trois-quarts d'heu-
re d'avance sur... l'ancienne heure ! 

Et Poitiers, c'est la France bos-
sue. En soufflant je parviens sur 
la Place d'Armes, mais ma science, 
mon sens de l'orientation se trou-
vent là, totalement en défaut. Un 
bout de papier me dit : Rue Jean-
Jaurès... 

C'est de l'hébreu ! Mais un vieux 
syndicaliste de la C.F.T.C. sait que 
dans une ville où se tient un con-
grès régional on doit trouver tout 
de suite le guide sûr qui vous con-
duira au lieu des séances... 

En effet, en examinant les bou-
tonnières je parviens à repérer un 
camarade syndiqué. Je prends la 
piste et derrière lui, je pénètre sal-
le Saint Fortunat. Quelle riche in-
vention que l'insigne ! / 

Tout de suite je^ citez moi. 
Je « sens », je « retrouve » cette 
atmosphère particulière à nos con-
gtës1 ds&xiravailleiMsp.&i^ qea « cra » ; 

(il n'a pas changé, sauf que ses 
moustaches sont un peu plus... sa-
lées), Tessier que je n'avais pas vu 
depuis près de sept ans... 

Sur le terrain syndical, même 
quand les nécessités de la vie nous 
imposent de pénibles séparations, 
on se retrouve toujours et avec 
joie ! 

Autour de lui, des amis connus, 
et puis la foule des inconnus avec 
lesquels on fait vite connaissan-
ce... 

Et voilà la... baignoire ! 
* . ** 

La séance ? D'autres vous en 
parleront en techniciens... Moi, je 
piano ! 

En écoutant Beïllevaire, je me 
vois... il y a... X années, présentant 
te rapport moral... Ça rajeunit ! 
Mais combien, je suis loin de Poi-
tiers !. ' 4 

Heureusement que la voix de 
Mlle Lebrun me ramène à la réali-
té, la triste réalité qu'est « la si-
tuation de la femme dans le chô-
mage ». 

Et la discussion arrive. Tessier, 
toujours précis, oriente les débats 
et leur fait rendre le maximum 
dans le cadre de l'horaire... 

Ah ! l'horaire ! 
J'adresse ici. une mention plus 

qu'honorable, quelque chose comme 
un diplôme avec médaille d'or, aux 
camarades de Poitiers, organisateurs 
du côté matériel du Congrès... car, 
j'ai, par eux, revécu des congrès où 
t'horaire était cruellement malme-
né. Mais ce n'était pas, je m'em-
presse de le dire, des congrès de 
l'Ouest. 

é ** 
Précis, les auto-cars sont devant 

la porte... et sans heurt vont nous 
déposer devant Sainte Thérèse... 
là-bas, sur le plateau de Biard. 

Ici, sans aucun doute, nous som 
mes « en plein dans le bain... » 

Une paroisse neuve, plantée au 
càWr WW faubtyu^M(^vr^M.a3i6t 

ft#fe'à fM&lm'dm^milieu, des « as » 
Quelle délicieuse cérémonie, e 

comme l'on prie bien quand on est 
« en famille », sous'les voûtes 
blanches d'une église d'ouvriers ■' 

Aussi bien, lé? chanoine Lefèvre\ 
— un qui sait — trouve pour son 
allocution des accents qui portent ! 

Merci Monsieur le Chanoine !.. 
Cette fois] je ne ferai pas l'avocat 
du diable ! 

Et nous quittons les sommets 
où nous aurions bien voulu dresser 
notre tente, poursuivis par les ap-
pels des vendeurs de la J. O. 

Le grand « bain » vous dis-je ! 
* ** 

Et Voici le repas en commun. 
Voici les séances du Congrès où 

il se fait du vrai, du bon travail ! 
Monseigneur Mesguen préside. 

C'est un joyeux événement et une 
promesse... Aussi, après les tostes, 
lorsque Son Excellence aura dit, 
avec une heureuse précision ce 
qu'il fallait dire, c'est debout, que 

Parallèle suggestif 

Les principes selon les puissances 
signataires du traité de paix en 
1919. 

(Article 417) 
I. —Le respect de la personne 

humaine. — Les principes suivants 
paraissent d'une importance parti-
culière et urgente. 

1° Le travail ne doit pas être 
considéré simplement comme une 
marchandise ou un article de Com-
merce. 

II. — Droit d'Association. — Le 
droit d'association en vue de tous 
les objets non contraires aux lois 
aussi bien pour les salariés que 
pour les employeurs. 

III. — Salaire normal. — Le 
paiement aux travailleurs d'un sa-
laire leur assurant un niveau de 
vie convenable tel qu'on le com-
prend dans leur temps et dans leur 
pays. 

IV. — Journée de huit heures. 
L'adoption de la journée de huit 

heures ou de la semaine de 48 heu-
res comme but à atteindre partout 
où il n'a pas encore été obtenu. 

V. — Repos du dimanche. — 
L'adoption d'un repos hebdomadai-
re de 24 heures au minimum qui 
devrait comprendre le dimanche 
toutes les fois que cela sera possi-
ble. A. 

VI. — Travail des enfants. — La 
suppression du travail des enfants 
et l'obligation d'apporter au travail 
des deux sexes les limitations né-
cessaires pour leur' permettre de 
continuer leur éducation et d'assu-
ér^Wacvelôppement physique.1''; 

Vïï. — Universalité des Princi-
pes.— Les règles" édictées dans' 
chaque pays au sujet des condi* 
ri^n^^tf^^ilvdevront assureur 
traitement ,équitable à tous les tra-
vailleurs résidant dans leur pays. 

IX. — Inspection du travail. — 
Chaque Etat devra organiser un 
service d'inspection qui compren-
dra des femmes afin d'assurer l'ap-
plication des lois et règlements 
pour la protection des travailleurs. 

Les principes selon le Pape Léon 
XIII dans l'encyclique « Rerum 
Nevarum » en 1891. 
Quant aux riches et aux patrons 

il ne doivent pas traiter l'ouvrier 
en esclave ; il est juste qu'il respec-
te en lui la dignité de l'homme. Il 
est honteux et inhumain d'user de 
l'homme comme d'un vil instru-
ment de lucre, de ne l'estimer 
qu'en proportion de la vigueur de 
ses bras. » 

« Les patrons et les ouvriers eux-
mêmes peuvent singulièrement ai-
der à la solution (de la question so-
ciale) par toutes les œuvres pro-
pres à opérer un rapprochement 
entre les deux classes. La première 
place appartient aux corporations 
ouvrières. » i 

« Si donc, comme il est certain, 
les-citoyens sont libres de s'asso-
cier, ils doivent l'être également de 
se donner les statuts et règlements 
qui leurs paraissent les plus appro-
priés aux buts qu'ils poursuivent. » 

« Parmi les devoirs principaux 
du patron, il faut mettre au pre-
mier rang celui de donner à chacun 
le salaire qui lui convient. Que le 
patron et l'ouvrier fassent tant et 
telles conventions qu'il lui plaira 
il est une loi de justice naturelle 

plus élevée et plus ancienne à sa-
voir que le salaire ne doit pas être 
insuffisant à faire subsister l'ou-
vrier sobre et honnête. » 

« Exiger une somme de travail 
qui, en émoussant toutes les facul-
tés de l'âme écrase le corps et en 
consume les forces jusqu'à l'épui-
sement, c'est une conduite que ne 
peuvent tolérer ni la justice ni 
l'humanité. » 

« Le droit au repos de chaque 
jour ainsi que la cessation du 
travail le dimanche doivent être la 
condition expresse ou tacite de 
tout contrat passé entre patrons 
et ouvriers ». 

« L'enfance en particulier — et 
ceci demande à être observé stric-
tement — ne doit entrer à l'usine 
qu'après que l'âge aura suffisam-
ment développé en elle les forces 
physiques intellectuelles et mora-
les, sinon comme une herbe ten-
dre, elle se verra flétrie par un 
travail trop précoce et il en sera 
fait de son éducation. » 

« Les principes proclamés par le 
Pape sont édictés pour l'Univers et 
demandent à être appliqués en 
tout lieu. 

« Les droits, où qu'ils se trou-
vent, doivent être religieusement 
respectés, et l'Etat doit les assu-
rer à tous les citoyens en préve-
nant ou en vengeant leur viola-
tion. » 

I Ce que disent 
es menteurs : Menton, 
es danseurs :*Tournon. 

Les cuisinières : Salon, 
jes chômeurs ; Cl: 
L.es têtus : Mair 
..es buveurs : A\ 

Les orateurs : Thonon. 
Les moissonneurs : Lyon. 
Les assiégés : Thenon. 
Les accusés : Nyons. 
Les moqueurs : Chinon. 
Les chasseurs : 
Les exposants : 
Les menuisiers 
Les blagueurs : 

Le droit au travail REBATIS MA MAISON 

Gaston TESSIER, 
Secrétaire Général de la C. F. T. C. 

Notre dernier Dessin 

Tiron. 
Montron. 

: Sion. 
Riom. 

MARTYRS 
du Syndicalisme Chrétien 

On sait qu'en Espagne, les syn-
dicats socialistes, un moment fa-
vorisés par la dictature Primo de 
Rivera, ont vainement cherché à 
monopoliser l'action ouvrière. Le 
vigoureux réveil du syndicalisme 
chrétien, à la suite du ministère 
Azana, a porté leur fureur au pa-
roxysme. 

C'est ainsi que, lors des récents 
événements des Asturies, à Moré-
da, une escouade révolutionnaire, 
armée de fusils, de mitrailleuse et 
de bombes, fit l'assaut du siège des 
syndicats chrétiens. Vingt-cinq ou-
vriers mineurs, munis seulement 
de douze carabines, y prolongèrent 
une journée durant la résistance. 
Quatre d'entre eux périrent sous 
les ruines de la maison que leurs 
adversaires firent sauter à la dy-
namite. Les autres, avec leur lea-
der, Vicente Madera, ont survécu 
au carnage. 

CRITIQUE 
Nous avons reçu, concernant no-

tre dessin de mars, une Critique 
écrite et quelques critiques verba-
les. 

(Nous nous empressons de dire 
que ce n'est pas pour cela qu'il n'y 
a pas de dessin ce mois-ci ; ce n'est, 
en effet, que faute de place, par sui-
te de la dimension de la photo du 
XII° Congrès de l'U. R. O.) 

Merci de ces critiques. Cela prou-
ve que notre dessin a porté, et 
qu'ainsi il a peut-être atteint son 
but, en empêchant des abus de se 
commettre. D'une façon générale on 
nous blâme:de sembler généraliser 
dans ce dessin et de vouloir dire 
que tous les pa'.r.-ny yOnt, baisser 
l<irf Sitluii'tiS p;i:"4,é• >,u0 ijS;Mù|lici£> J-
lité Nantaise vient de le faire. Si 
nous avions précisé — et'comment 
l'aurions-nous fait? — on nous au-
rait blâmé de clouer quelqu'un au 
pilori. 

Mais, puisqu'il faut être précis, 
précisons que nous avons voulu dire 
que l'on a baissé les fonctionnaires 
et assimilés en s'inspirant des bais-
ses de salaires de l'industrie et du 
commerce, et que nous voulions op-
poser par là une sorte de frein pré-
ventif à la baisse que n'allaient 
point manquer de tenter, à leur 
tour, après la baisse des salaires 
des employés municipaux de Nan-
tes, divers commerces ou industries. 
Voilà en quoi consistait le cercle vi-
cieux (oh combien!). 

Et ne devaient prendre ces criti-
ques pour eux que ceux que cela 
concernait. 

Avions-nous tort? 
Les événements, hélas! viennent 

nous appuyer : Société Nantaise 
d'Electricité, couture, bâtiment, 
quels autres encore ? 

Prophète de malheur, alors ? Peut-
être. Mais si seulement, il suffisait 
de le prévoir pour l'écarter ! 

Voudrait-on donc aussi nous em-
pêcher de le prévoir? 

A. B. 

P. S. — Quant aux chiffres de no-
tre lettre à la S. N. E., en 4e page 
du numéro de mars, et que l'un de 
nos critiques a contestés, nous 
avons à sa disposition toute une 
documentation susceptible de le 
convaincre que dans l'ensemble, si-
non dans tous les détails, nous ne 
nous sommes pas trompés. 

En exposant, le 15 février, la 
politique du gouvernement en lut-
te contre le chômage, M. P.-E. 
Flandin a énuméré divers moyens 
d'atténuer cette terrible diathèse 
sociale, sans négliger l'effort énor-
me et unanime qu'il convient de 
préparer pour la guérir. 

En période transitoire, il faut 
aller au plus pressé, et secourir 
les chômeurs. Comme la Grande-
Bretagne, la France doit « inté-
grer dans le budget de la collec-
tivité le coût de l'existence des 
chômeurs ». Certains le contes-
tent; ils estiment que le soulage-
ment de la misère des sans-travail 
est un devoir de charité pure, et 
nullement une prescription de la 
justice. Ceci nous paraît insoute-
nable. 

En régime capitaliste, le droit 
au travail et au salaire est fonda-
mental. L'ouvrier est un homme, 
et point un animal. C'est un être 
doué d'âme et de raison qui, ne 
possédant pas en fait les moyens 
de production, ne peut subsister 
que par son travail, lequel est un 
droit, comme sa vie. La contre-
partie du « droit » du possédant, 
c'est le « droit » du travailleur 
non possédant. Sur ce point, je 
crois qu'il faut admettre l'ana-
lyse critique présentée par le so-
cialisme. Une société ne peut être 
assez absurde ni assez barbare, 
dit avec raison M. Léon Blum, 
pour dire à un homme : « Tu 
n'auras pour vivre que le prix du 
travail que je t'achète ». — et 
d'autre part : « A partir d'aujour-
d'hui, je ne t'achète plus ton tra-
vail. » 

En approuvant ce postulat, je 
me permets de faire observer 
combien le socialisme se montre 
faible dans sa partie prétendue 
construetive, puisque, précise-
mer'' - n régime collectiviste, le 
raisonnement qui établit le 'aioit 
au travail ne tiendrait plus. La 
propriété individuelle étant sup-
primée, que se passerait-il en cas 
de crise, ■—■ car personne je pen-
se, n'a la prétention de soutenir 
que le socialisme matérialiste 
nous ramènerait au paradis ter-
restre, et qu'il n'y aurait plus 
aucune crise d'aucune sorte sur 
aucun point du globe !... 

La société collectiviste en difi-
culté dirait donc à l'homme : 
« Tu travailles pour toi et pour 
tous, aux risques et périls de la 
communauté qui a organisé tou-
tes choses, et à tes risques pro-
pres, puisque tu n'es qu'un nu-
méro de cette communauté. Tu 
es producteur, co-propriétaire, et 
consommateur, indivisément. Si 
la communauté fait faillite, si par 
exemple elle ne peut plus faire 
vivre l'Etat, les fonctionnaires, les 
agriculteurs et les ouvriers, tant 
pis pour tous et donc pour toi ! 
Elle ne te doit rien... » C'est donc 
^anarchie ; c'est la loi de la jungle. 

L'on voit combien ce régimé se-
rait fatalement plus inhumain 
qu'un régime propriétiste et co-
opératiste, un régime s'inspirant 
de- la vraie nature de l'homme qui 
exige une certaine satisfaction de 
l'instinct d'appropriation, tout en 
permettant le travail ordonné en 
groupes, et en vue du bien com-
mun. 

Nous ne sommes pas, heureu-
sement, à la veille de l'établisse-
ment en France du système de 
tepmitières, qui fait le bonheur 

Editions de 1' « Education Intégra-
le », 3 bis, rue de la Sablière, Paris. 

REBATIS MA MAISON, par 
Edward Montier, lauréat de l'Acadé-
mie. — Un vol. Prix : 8 francs. 

Ce nouveau livre, longuement mûri, 
complète la trilogie : « Le Jeune 
homme riche » et « Jeune travailleur, 
élève-toi ». C'est une vivante synthè-
se de sociologie chrétienne, Edwar»! 
Montier y amplifie encore son oeu-
vre d'éducation intégrale de la Jeu-
nesse, après avoir appelé le « Jeune 
homme riche » à l'apostolat popu-
laire, et le « Jeune travailleur » à 
un- humanisme moderne, il convie 
l'un et l'autre à rebâtir ensemble la 
société chrétienne en ruines. Il leur 
redit le mot de JésustChrist à saint 
François : « Mon Fil.v rebâtis ma 
maison ». 

La marche du livre est claire et 
facile. 

1. Exposé de l'idéal social chré-
tien : famille, propriété, profession, 
patrie, humanité, d'après le plan di-
vin, dans une solidarité hiérarchisée. 

2. Ruine progressive de ces divers 
éléments jusqu'aujourd'hui. 

3. Cause principale de ces ruines : 
le triple, individualisme de la Renais-
sance, de la Réforme, de la Révolu-
tion. 

4. Premiers efforts de reconstitu-
tion humaine ou d'inpiration chré-
tienne. Les premiers socialistes, La-
mennais, Lamartine. 

5. Reprise du travail à pied d'oeu-
vre par les catholiques Montalem-
bert, Ozanam, Harmel, les prélats 
Ketteler, Manning, d'Hulst (Ecole de 
Fribourg), etc., les papes Jean XIII 
et Pie XI. 

6. Les premières réalisations opé-
rées par la législation, les institu-
tions, les Œuvres avec mise au point 
très exacte. 

Les nombreuses citations des prin-
cipales autorités citées font de ce 
travail une mine de renscignemcnti;, 
une documentation énorme et une 
œuvre de haute tenue et de grande 
variété littéraire. 

On y retrouve aussi toute la ma-
nière de l'auteur, ce ton de causerie 
franche, hardie et pure tout ensem-
ble, cette chaleur de conviction et 
cette poésie de style qui, suivant le 
mot de Céline Lhotte, valent à 
Edward Montier « l'audience des 
jeunes ». 

Les jeunes et même leurs conseil-
lers trouveront à la lecture de cv 
livre, complet sans être compact, au-
tant de plaisir que d'intérêt. 

JUSQU'AU 20 AVRIL 
Vérifiez votre inscription 
Faites inscrire vos amis 

(Hommes et Femmes) 

sur les listes électorales 
Prud'hommales 

d'un ou deux millions de Russes 
et la misère des cent trente-huit 
autres millions. Les Français 
n'aiment ni la dictature oligarchi 
que ni l'égalité dans la souffran 
ce, en quoi se complaisent beau-
coup de Slaves. Mais que les capi 
talistes intégraux et libéraux 
prennent garde, et qu'ils ne con 
testent à personne le droit au 
travail ! La fureur populaire dé 
chaînée les précipiterarit bientôt 
dans une tourmente dont nul ne 
peut mesurer les dévastations. 

L.-A. PAGES. 
(« L'Aube »). 

les travailleurs lui adresseront 
leurs vibrants applaudissements... 

** 
Quelques minutes de détente 

avant la clôture. 
Puis ce sont les derniers dis-

cours... Je n'insiste pas. .... 
Le douzième congrès est fini. En 

li^t&$âW^^fi^ème et que tout 
(ç ,mç$tdft Jie-àise bien que sur ce&ia 
route, c'est au travail qu'il fam 
rendre... 

Et ce travail va pouvoir se faire 
sans contrainte, dans la liberté des 
%,àSQbMt^Yètrouvés pour là foui 
mmmMhsW\ 

Allons-y, camarades ! 
ï ; ' ■ ■ 

Faut-il maintenant vous avouer 
que, pour compléter le tableau, et 
goûter davantage aux délices du 
« bain »... j'ai manqué mon train ? 

Eh oui ! 
Aussi, durant douze heures 

d horloge, bien oomptées, j'ai pu 
penser aux jours lointains où, de 
retour de maints congrès, j'atten-
dais, en écrivant ou en pensant 
mes articles, le rapide express ou 
le lent omnibus, dans quelque gare 
perdue. 

C'est ce qui vous vaut, amis, et 
le titre imagé et le texte de ces 
notes « bien dans le bain » elles 
aussi ! PROLO. 

y: 

50e Réunion du Bureau 
de la C.I.S.C. 

Le Bureau de la Confédéra-
tion Internationale des Syndicats 
Chrétiens vient de tenir à Bruxel-
les sa cinquantième réunion sous 
la présidence de M. Henri Pauwels 
qui a assumé les fonctions de pré-
sident pour le semestre courant. 

Le Bureau a décidé de convoquer 
une réunion du Conseil de la CI. 
S.C. pour les 13 et 14 mai, à Metz. 

Le secrétaire général, M. Serra-
rens, lui soumettra un rapport sur 
le développement du mouvement 
syndical chrétien depuis Je congrès 
de Montreux. 

Les quest ions inscrites à l'ordre 
du jour de la Conférence Interna-
tionale du Travail feront l'objet 
d'un examen par le Conseil. 

Parmi ces questions il y a celle 
du chômage des jeunes. En colla-
boration avec les organisations de 

O. C, la C. I. S. C. a organisé 
une pétition internationale des jeu-
nes chômeurs à la Conférence In-
ternationale du Travail. 

Le Conseil prendra connaissance 
des résultats de cette pétition qui 
sera présentée ultérieurement à la 
Conférence de Genève. 

Le Bureau s'est montré unani-
mement inquiet de la situation po-
litique actuelle, Sans vouloir s'oc-
cuper des problèmes de haute poli-
tique qui sont posés par les récen-
tes décisions allemandes, par leurs 
causes et leurs effets, le Bureau ne 
peut se dissimuler les dangers que 
leur développement actuel présente 
pour la paix mondiale. 

La situation économique qui a 
amené un chômage effrayant, une 
misère inouïe pour les masses la-
borieuses, rend impérieusement né-
cessaire la collaboration interna-
tionale des peuples dans le domaine 
économique et social pour laquelle 
la réduction internationale des ar-
wa^s^ié'WM^fimw--
"îqrdjaiœi i < ■ ' • bîaaâ u pe 

!)iye»!©q»emit^^e^«'do*i'cVo.nf;app%t; 

pressant à tous les gouvernements 
afin que, par des mesures coura-
geuses, ils arrivent à organiser et 
assurer la paix mondiale. 

Journée d'Etudes 
de la Fédération 

Internationale des 
Syndicats chrétiens 
d'Ouvriers d'usine 

Le Japon 
sur le marché mondial 
Le 27 mars dernier eut lieu à 

Bruxelles, une réunion des organi-
sations belges affiliées à la Fédéra-
tion Internationale des Syndicats 
Chrétiens d'Ouvriers d'Usine et de 
Transports. 

A celte réunion M. Serrarens, se-
crétaire général de la Fédération 
Internationale des Syndicats Chré-
tiens fit un discours sur le sujet 
« Le japon sur le marché mon-
dial », en défendant les thèses sui-
vantes : 

« Parmi les facteurs qui ont con-
tribué à amener la perturbation 
dans la situation économique mon-
diale, il faut citer l'essor pris par 
les pays asiatiques qui en a fait 
des Etats à grande production in-
dustrielle. 

La première place parmi ces 
pays revient au Japon, non pas au 
point de vue de sa production par 
rapport au total de la production 
mondiale, mais en ce qui concerne 
les grandes possibilités de produc-
tion que recelle ce nouvel Etat in-
dustriel. 

Le niveau de vie des ouvriers 
japonais, de même que celui de la 
population agricole, est très bas, 
même en comparaison avec le ni-
veau général de la vie au Japon 
qui ne subit que depuis peu de 
temps l'influence de l'Occident et 
qui est elle aussi très simple. 

Ainsi que cela s'est produit dans 
d'autres pays, les conditions de 
travail vont de pair avec les con-
ditions de vie de la population : la 
pppugfttàomiipaaiiwisgîiésjjjexploitée par 
^industrie naissante. 

LES DÉLÉGUÉS AU XIT CONGRES DE L'UNION REGIONALE DE L'OUEST, A POITIERS 

Afin d'éviter l'expansion japo-
naise, par le moyen de guerres, sur 
le Pacifique et le long de ses côtés, 
il est nécessaire de faire accepter 
par le Japon, par l'intermédiaire 
de l'Organisation Internationale du 
Travail, des conditions de travail 
telles qu'elles ont été acceptées par 
d'autres pays, mais il sera néces-
saire de faire procéder en outre à 
un arrangement en ce qui concerne 
les débouchés. 

Le Japon a fait son apparition 
sur le marché mondial à un mo-
ment où celle-ci devait causer de 
graves perturbations. Et c'est cette 
situation qui exige impérieusement 
qu'on mette de l'ordre dans l'éco-
nomie mondiale. » 

L'exposé de l'orateur fut suivi 
d'une discussion très animée. 
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Samedi 26 Avril 
A 20 h. 30. — Réunion du Conseil de l'Union Régionale. 

 — 'tua Bînôxriiï 

Dimanche 27 Avril 
• 1 j Ofi.J>.S ub Bli.--,J ; <■•- ■: . 

A 9 heures. — Messe à la Cathédrale. 

A 10 heures. — SEANCE DE TRAVAIL, salle Saint-Charles. 
1. Les Groupements de Jeunesse et d'Organisation pro-

fessionnelle, par P. ROY, Président du Syndicat du 
Livre de Rennes. 

2. Le Droit au Travail et la Vie Familiale, par G. LE-
COMTE, Secrétaire des Syndicats de Fougères. 

A 12 h. 30. — Repas en commun (Hôtel de France). 

A 15 h. 30. — REUNION DE CLOTURE, Salle Saint-Charles. 
1. L'Activité des Syndicats Brioehîns depuis dix ans. 
2> Conclus»»» et Vœux du Congrès. 

CONFERENCE 
pàr G. TESSIER, Secrétaire Général de la C. F. T. C. 

RE NNES 
SYNDICAT DU LIVRE 

^51°-SECTIQN) i 
ïfefe—f Em 

Les per,wiqmnces . syndicales sont. 
tenues régulièrement au siège, 7, rue 
de Gorbin ,: le mercredi, de 18, à 19 
heures ; le vendredi,, de 14 à 15 heu-
res ; le samedi, de 18 à 19 heures ; le 
deuxième dimanche du mois, de 10 à 
11 heures. 

- X 
La St-Jean-Porte-Latine 

En 1935, comme les années précé-
dentes, la Fête de la Saint-Jean-
Porte-Latine ne saurait passer 
inaperçue pour les membres de notre 
Syndicat professionnel. Et c'est pour-
quoi, en exécution des décisions de 
l'Assemblée générale du 27 janvier 
dernier, le Conseil syndical s'inté-
resse activement à la mise sur pied 
de cette journée familiale. 

Sans indiscrétion, nous pouvons 
annoncer que la majorité de nos ca 
marades auront la satisfaction de re-
voir les rabines de la Prévalaye pour 
leurs ébats joyeux de l'après-midi du 

nouveau-Ifâ^emauiM^^Ffr^iFo^ >' : 

laye que se dérouleront les agapes 
fraternelles prévues. 

Il faut donc sans tarder se munir 
près des membres du Conseil syndi 
cal, des cartes de banquet, dont le 
prix modique sera réduit pour les 
enfants. C'est le meilleur moyen de 
faciliter l'organisation et d'être cer 
tain d'y assister. 

Ne pas oublier que ce banquet doit 
réunir la totalité des adhérents, ac 
compagnes de leurs parents et amis; 
afin que cette réunion soit vraiment 
une prejuve de vitalité. Ceux qui au-
ront accepté ce déplacement seront 
fort récompensés par une grande 
tombola gratuite, et ne regretteront 
pas d'avoir oublié quelques instants 
les soucis actuels, en ayant accompli 
le matin leur devoir électoral s'il 
a lieu. 

Il est nécessaire de conserver la 
primeur de quelques détails pour l'in-
vitation qui doit être adressée indi-
viduellement. Aussi estimons-nous 
utile d'arrêter en recommandant de 
faire l'impossible pour être libres en 
familié fia--dimanche 12 mai, de façon 
à faire bénéficier les nombreux 
convives dé toutes les ressources du 

SYNDICATS FEMININS 
DU GRIFFON 

FOUGERES 

Notre journée de 
Récollection du 3 Mars 
Je n'en dirai qu'un mot : ce fut 

un vrai succès, et nous ne pouvons 
qu'en remercier tout particulièrement 

inpfcre. #sFpMrfHW°W§r«'it& l^pbé,^-
monneaujLaïPj ^Wt^n^gufu^uS;,! 
consacrer; gteut -un dimanche- pour 
traiter dô.^cJiar^é^po^que^ su-

9tijBÎ 'tioluov H! 
Mej?^, également à vous toutes qui 

n'avez pàs craint de passer toute 
cette journée dans le recueillement 
et la formation religieuse et moraie. 

Ce premier succès nous permet d 5 
bien augurer de l'avenir. 

Merci aux jeunes 
Un affectueux et cordial merci à 

nos jeunes qui ont bien voulu se 
faire les collectrices de leurs aînées, 
plus occupées, et se charger d'en-
caisser leurs cotisations. 

Votre joyeux sourire vous a ouvert 
toutes les portes et, ce qui est beau-
coup plus difficile, toutes les bour-
ses, et s'il y a eu de rares échecs dus 
à l'égoïsme ou l'incompréhension, 
votre belle confiance ne s'en est pa3 
trouvée ébranlée. 

Et maintenant que vous avez com-
mencé à faire quelque chose pour vo 
tre Syndicat, ne vous arrêtez pas en 
si bon chemin, car ainsi que le dit 
notre divin Maître : « La" moisson 
est grande et les ouvriers peu nom-
breux ». 

SYNDICAT 
DE LA CHAUSSURE 

Réunion générale 
Nous invitons avec insistance 

nos camarades du Syndicat de. la 
X;fiautsàu^-d'«^SMer y lai vuéanieh 
iéfo'é%M<|fte çpÉsfeforaslBeu. à:MiB/eii-
le 'jéannè-d'Arc, le 23 Mai, à 20 

:êett# jr&S&iottv étent» e-bligaâaieQd 
[fllP'èsW&fcrig 4ue toùs etesfiSalBdi^j 

qués se feront un devoir d'y assis-
ter." 

Ordre du jour : Rapport Moral 
et Financier. 

 X 

Exemple à imiter 

Instruisons-nous 
Nous rappelons aux quelques 

absentes qui n'ont pu assister au 
dernier cercle, que la prochaine réu-
nion d'études aura lieu le dimanche 
5 mai, à 17 heures. 

Nouvelles de Famille 
DÉCÈS 

Mlle Yvonne Chambrin a perdu sa 
mère le 9 mars ; Mlle Yvonne Au 
bry a perdu sa mère le 10 mars 
Mlle Lucienne Tournerie a perdu sa 
mère le 22 mars. 

A nos chères compagnes si éprou-
vées, ainsi qu'à leurs familles, nous 
offrons nos vives et chrétiennes con 
doléances. 

répertoire varié que ne manquent pas 
12 mai prochain, ' pUisttfaèJée-set'âi^fe^lpossfeder noà amis.^ 9UP .«onatt 

'•'^TlLL'l^E?11^ 

Amis Syndiqués, 
Votre journal est une 

lourde charge 
pour votre Syndicat 
anu J&a iua BoaBiî 81^ sb 9mmoa 

tions'a FM»ifflm-^rWgo XITB 

que les efforts de son Président pour 
réparer le mal? La France, à son 

j tour, veut-elle subir l'épreuve en lais-
sant s'implanter des firmes comme 
Bata, Pillot, qui demain, si nous n'y 
prenons grade, envahiront le marché 
de la Chaussure française et jette-
ront sur la rue d'innombrables ou-
vriers? Nous osons espérer que, de-
vant ces résultats, notre Gouverne-

les employés pourront avoir, par lui, 
une; automobile-, ! | 

Qu'attendent donc les travailleurs { 
pour se ranger sous sa bannière, et j 
le Gouvernement pour lui élever une j 
statttâ/fc'àr-stoufc doit être à l'avenant, ! 

et sirMr c owinetaiux ouvriers une au-
tomobile, c^setàîfue le reste sera en 
proportion.-'^".' 

SAINT-BRÎEUC 
Conseil 

des Prud'hommes 

ment saura prendre des mesures pour d'avant la ' Crise économique mondia 
slta^er llq|aIi)mf ej! 
iêîsstg^^S jque ^ 
française de )â unaussure, dont une en souvenèz. 
section vient de s'établir à Fougères, 
taouvera jbon accueil près des Pou-
veirSaïf^ IfflPmPBk MuveHln^ 

Nous apprenons l'élection de 
, Mlle de la Pallière, à la présidence 

Donc, voilà te' système américain . du Conseil des Prudhommes. 
N'est-ce pas une nouvelle preuve 

tre industrie si menacée et dont vi-
vent dépendamment de son Commer* 
ce de nombreuses cités. 

G. L. 
— X 

Placement 

Nous lisons dans « L'Aube » du 21 
février 1935 : 

Que M. Roosevelt demande au 
Congrès de proroger pour deux ans 
le plan de la N.R.A. 

Il propose d'y introduire plusieurs 
modifications et demande une pro-
rogation de deux ans du plan de re-
construction nationale. 

Dans son message, le Président 
Roosevelt déclare que les points fon-
damentaux de ce plan sont établis 
sur des bases solides et que, si on 
les abandonnait, ce serait le retour 
au chaos dans les relations indus-
trielles. ; 

Le Président Roosevelt demande 
aussi quje le plan soit amendé et qu'il 
prévoie [: 

1° le droit du Gouvernement à 
établir, des barèmes minima de salai-
res et dfe fixer les heures de travail 

2° une meilleure application de la 
loi contre les trusts ; 

3° la protection des petits commer-
çants ; 

4? le droit des ouvriers à faire 
aboutir collectivement leurs revendi 
cations par le truchement de leurs 
Syndicats. 

Le Président Roosevelt indique 
aussi qu'un système de contrôle des 
prix sera nécessaire dans les indus-
tries traitant des ressources natu-
relles du pays. 

Enfin le chef d'Etat recommande 
la simplification et la coordination 
de toute la structure du Code de re-
construction nationale, et il fait res-
sortir que, jusqu'ici, l'application de 
ce code â permis de fournir du tra-
vail dans des conditions physiques 
défavorables en même temps qu'il a 
protégé la main-d'œuvre juvénile. 

La rance, à son tour, compren-
dra-t-elle la nécessité de mettre de 
l'ordre dans la vie sociale du Pays. 
Ne voit-elle pas les résultats mal-~ 

.••hëûVé^^ea'-frûsts'amêriè'àiââ ëfc ft? 

wimÊÊUÊÊÊimÊÊaiUÊÊBÊÊmÊmÊÊÊÊiÊÈsmt» 

De nombreuses demandes étant 

9onj?,vR'e 
-.-'y-.' 
-ioàb 9liâô 

faites au Syndicat, nous invitons les Leg jeunéâ, avec de bons salaires 
ouvriers chômeurs à se présenter à ; travailleront P pour les 

mes, affirmaient à qui voulait l'en-{ Que Mlle de la Pallière veuille 
tendre que les ouvriers allaient tra- fren. trouver ici l'expression de nos 
vailler en auto efcqus g«ifl«'nm«.^uj,j--^1^n..Yiyes félicitations, 
avaient de Tinconîluitepn'sTOfiMsédHtWo no*Dpr 
raient pas. C'était p'reaqMe'ier'parâ'dîSi, 
tout juste si les ouvriers ne travail-
laient pas 'gantés.... 

' Nous 4lionsi'>pâr Bata, instaurer ce 
régime en France. Si les Américains 
n'ont paà àa 'continuer leur système, 
c'est qu'uà'rié s'y' connaissaient pas, 
mais avec Bata, tout ira à souhait. 

ooJ noinU'I ,8Set z 
Undeuii 

chez les employés 

la permanence afin de se faire ins-
crire à son bureau de placement. 

Par la même occasion, nous de-
mandons aux parents qui voudraient 
faire apprendre à leurs garçons le 
métier de coupeur en chaussures de 
bien vouloir confier leus enfants au 
Secrétaire du Syndicat, qui se char-
gera de les débuter dans leur appren-
tissage. 

 -X 

Collecte pour les 
grévistes de Millau 

(Suite) 

Maison Brionne et Bretéché, 
service coupe 13 » 

Maison Conault-Haidy .... 6 50 
Maison Lefrançqis 2ô > 
Coop. « L'Arvor » 35 50 
Coop. « Le Genêt d'Or » .. 18 s> 
Maison Brionne et Bretéché, 

montage 9 50 
Maison Morel 53 » 
Maison Martin, Bd Edmond-

Roussin 70 » 
Coop. « Etoile » . 16 50 
Maison Barbier 17 » 
Maison David 14 » 
Maison Crosnier, coupe .... 25 » 
Maison Desgrenelle 6 » 
Coop. « Cristallerie » 75 » 
Leconte, secrétaire 5 » 

obtiendront du Gouvernement, aidé 
par les firmes, des pensions leur per-
mettant: dé vivre honorablement 
(voir déjà la pension des vieux tra-
vailleurs exclus, des Assurances so-
ciales). 

Nous sommes donc sur la bonne 
route,, e(; comme le génie du citoyen 
n'est ^qu-à son commencement, nous 
le verrons sur toutes les branches 
d'industrie étendre ses bienfaits, èt 
nous espérons que bientôt 80 % des 
citoyens se verront écarter du tra-
vail, la pension de retraite commen-
çant à 40 ans. Tout ira bien ainsi 
et ce sera enfin le bmrajfphl du pro-
grès, mécanique pour le bienfait 
social. G. LECONTE. 

LORIËNT 

Le samedi 23 mars, nous avons 
conduit à sa dernière demeure no-
tre cher ami Rivière, Président du 
syndicat des Employés, depuis de 
nombreuses années et qui vient 

vieux, qui d'être ravi prématurément à l'af-

390 
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Allons tous à Bata 

Cercle d'étude 
du 24 Février 1935 

Une soixantaine d'adhérents as-
sistaient au dernier Cercle d'Etu-
de. Mlle Le Tendre était chargée 
de nous faire un rapport sur la 
Conscience Professionnelle. Après 
la Jecture de ce rapport un échan-
ge de vue très animé s'échangea. 
Devons-nous rendre vraiment le 
Patron responsable du manque de 
conscience Professionnelle ? M. 

fection des siens et à: notre amitié. 
Militant de la première heure, 

notre ami est resté jusqu'au der-
nier moment le parfait propagan-
diste syndical et c'est bien un peu 
à la défense de la cause du syndi-
calisme chrétien qui lui était si 
chère qu'il usa une partie de ses 
forces. 

Sans doute ressentirons-nous 
cruellement la perte que nous cau-
se la disparition de notre ami, mais 
souhaitons toutefois que le dévoue-
ment dont il a fait preuve pendant 
toute sa vie n'aura .pas- été vain et 
qu'à son ■ exemple d'autres vien-
dront nombreux continuer et par-
faire l'œuvre qu'il a si bien com-
mencée. , /,i 

À sa chère épouse, à ses enfants, 
à toute sa famille, nous adressons 
au nom des Syndicats de Saint-
Brieuc et de l'U. R., nos respec-
tueuses et bien chrétiennes condo-
léances. 

 X ' 

Décès 
Avec la plus grande peine nous 

avons appris que notre chère com-
pagne Mlle Julia Bannier, du grou-
pe des jeunes, avait perdu son 
père. 

A notre amie et à sa famille 
nous adressons nos condoléances 

1,'abb.é Dùot termine la réunion en bien chrétiennes, nous,les assurons 

Vous 

nous rappelant que quelque soit le 
tort/du Patron, l'employé ou l'ou-
vrier fdoit toujours faire son tra-
vail ,,d'!u^FriM'a'nière consciencieuse 
sans pjîifdKéî.son temps. 

Le travail nous a été imposé par 

J'ai lu sur le journal « Bata » du 
mois dernier que tous les ouvriers 
devraient avoir une automobile, et 
Bata se réserve, dit-il, par son in 
duàtrie la i 

a-t4TW«^xem: 
hséz'b'ién, cimiaradés : tous pie en étant lui-même ouvrier ?, 

, dit-il, par son m- Ipiëù, nous devons donclair-e-notre ffif1Mi!JuPf l^u reste N.-S. JM&SAmt 

de nos prières et de toute notre 
sympathie. 

La parole d'un humble agit 
souvent plus efficacement que 
toute l'éloquenee de celui qui 

M ! G. PALAU. 

Refrain sur un air connu 

C'est une petite histoire, hélas ! 
contée souvent sous une forme ou 
sous une autre, et qu'il me faut 
vous dire une fois de plus, parce 
qu'hier encore je l'ai recueillie sur 
ma routé. 

Il s'agit, en l'espèce, d'un ex-
petit employé de commerce qu'une 
incurable maladie cloue au lit de-
puis plus de dix ans avec une dou-
loureuse paralysie partielle, jointe 
à une demi-cécité : incapacité de 
bouger, incapacité de faire quoi 
que ce soit de ses dix doigts, inca-
pacité de lire. 

La mère tient la maison, les fil-
les aînées, modestes demoiselles de 
magasin, font de leur mieux pour 
éviter au pauvre homme l'intermi-
nable agonie sur un lit d'hôpital, 
loin des .siens,'loin de ce qui. peut 
encore, un p|u, liji donner l'illusion 
de la vie familiale. 

Mais le chômage a, ces temps 
derniers, aggravé. la situation fi-
nancière de la famille ; sous l'af-
fectueuse sollicitude de la maman 
et des jeunes filles, se glissent plus 
d'une fois; des traits ,d'héroïsme. 

Le secours d'invalidité aide un 
peu, toutefois. 

Or, un humble ami de la famille, 
marchand de quatre-saisons, qui 
gagne tout juste ces temps-ci de 
quoi ne pas mourir de faim, est 
parvenu à apitoyer quelques 
clients ; en se privant lui-même 
un peu plus, il a réussi ce tour de 
force : offrir le premier janvier 
dernier un petit poste de T.S.F. au 
pauvre paralytique. 

Je ne sais si vous imaginez cela : 
cette reprise inespérée, merveilleu-
se, de contact avec l'existence ex-
térieure ; cette possibilité de ne 
plus être une espèce dé mort-vivant 
muré dans la solitude et l'obscuri-
té... Prononcer le mot de « résur-
rection » n'est peut-être pas exces-
sif... 

Or, l'enquêteur est passé par là; 
par toute la maison et chez les voi-
sines (comme par hasard en train 
d'astiquer les eao(aIi«re>H)oîetS>c«8«| 
temps derni^g^jfcEfiefiurs -d'invali-

dité a etfl supprp^l^ sédant unj(poste 
il le souligner une fois 'de plus ? 
Le logis de cette famille indigente 
est plus que propre, il est coquet 
entretenu avec soin, avec amour.. 

Un bel exemple 
C'était, un, ancien employé d'une 

de nos ; grandes administrations. Il 
venait d'être atteint par l'âge de la 
retraite, retraite bien gagnée, il 
avait toujours travaillé avec cons-
cience et gagné l'estime de tous ses 
chefs. Ayant débuté tout petit em-
ployé, il était monté d'échelon en 
échelon jusqujau poste de sous-chef 
de service. Sa retraite, comme on 
le pense, n'était pas considérable 
et cette vie inactive ne pouvait lui 
convenir, car il avait encore bon 
pied, bon œil; 

Un ami lui dit un jour : 
— Vous ne pouvez rester ainsi 

sans rién faire, nous allons vous 
chercher une situation. 

Notre homme eut comme un sur-
saut d'indignation : 

— Y pensez-vous, répondit-il, moi 
qui possède de quoi vivre, sans fai-
re d'excès, évidemment, je pren-
drais la place d'un chômeur ! Tant 
qu'il y aura des chômeurs je n'ac-
cepterai aucun poste. 

Bel exemple qu'auraient dû sui-
vre anciens préfets, généraux,,ami-
raux et gros fonctionnaires autre^ 
ment bien rentés par l'Etat et qui, 
trop souvent, encombrent encore de 
leur incompétence les conseils d'ad-
ministration. 

SI TU NE PEUX ÊTRE UNE 
ÉTOILE"-■ AU ! FIRMAMENT, 
SOIS UNE LAMPE DANS TA 
MAISON. 

(Proverbe arabe.) 

Quelqu'un qui se plaît à aller ba-
varder avec le pauvre alité me di-
sait l'autre jour : « Quand je ren-
tre chez moi où c'est pourtant con-
fortable, j'en viens à désirer l'in-
térieur des X... ». 

Un poste de T.S.F. (cadeau d'un 
ami charitable), un intérieur à 
donner en. modèle à des gens plus 
aisés, que voilà de valables motifs 
pour supprimer tin secours !... 

La mère de famille a réclamé : 

ffiîbifclrio garder mon.ma^,,^^ 

Economie, gaspillage 
et charité 

Dans une station de métro, un 
pain de deux livres, coupé en trois 
morceaux, traîne avec les jour-
neaux froissés et les vieux tickets. 
Cependant, le long de l'escalier, 
des chômeurs attardés tendent 
leur casquette. Sur le carreau des 
Halles, après la criée, le fond des 
paniers est ramassé par les ba-
layeuses : « Si l'on nous laissait 
passer avant les balayeuses, me 
déclare le président d'une œuvre 
charitable, nous trouverions là, je 
vous le garantis, assez de denrées 

J fraîches pour alimenter en grande 
partie nos soupes populaires. Vous 
n'imaginez, .pas ce qui se gaspille 
aux Halles' sans profit pour per-
sonne »....j03 gà-a;,. ,- ièB . 

,Regardez dans,, votre buffet..Où 
vont aller ce morceau, de bœuf 
bouilli, ; encore entouré de carottes 
juteuses ? Et cette portion de gâ-
teau de riz ? Ces restes savoureux; 
de ragoût ;? Gageons que, neuf fois 
sur dix, par ces temps où l'on n'a 
plus guère le loisir ni le goût d'ac-
commoder les restes, ceux-ci fini-
ront à la poubelle. J'y vis traîner, 
un soir, une demi-douzaine d'hui-
tres intactes. Cependant, au septiè-
me étage de votre maison, peut-
être plus bas, tout le monde ne 
mange pas à sa faim. Ouvrez vos 
placards. Ce manteau encore 
chaud, mais passé de mode, ces 
souliers qui « datent » — trop car-
rés, trop pointus, trop clairs, trop 
foncés —, ce chandail moelleux, 
quoique un peu fané, qu'attendez-
vous pour les porter au vestiaire 
de la paroisse ? « Mais c'est en-
core très convenable m'objectez-
voUs. Un jour ou l'autre cela peut 
servir ! » Je l'espère bien ! Croyez-
vous que les guenilles tiennent 
chaud ? Attendez-vous que ces vê-
tements soient mangés aux mites 
pour les offrir aux pauvres... ou 
aux chiffonniers ? 

sa-presence m'empêche (^tr^yai}; 
ter nora de chez mpi,^^ 
^ Réponse : « Qui ,vou§[g 
garder ,;? Mettez-le ,à l'hôpital 

Commenta' encore ? A quoi bon 
Les faits suffisent. 

Céline Lhotte. 

o-s^e -âno rëli^^iiïM^ndi^a PaS l&cœu 

au moins aux malheu-
reux le scandale du gaspillage et 
de l'égoïsme insultant la pauvreté ! 

Marguerite d'Escola. 

Dis-
Sou-

Julot, 
ou le faux arpète 

Quand il eut passé avec succès 
les épreuves du certificat d'études 
primaires, Julot reçut en récom-
pense une superbe paire de panta-
lons, Avec complaisance il admira 
sa « découpure » dans l'armoire à 
glace de sa maman et manifesta 
par des cris de paon sa joie de pos-
séder enfin des « falzar » qui tire-
bouchonnaient drôlement jusqu'aux 
chevilles. 

« Maintenant je suis un hom-
me ! dit-il à son frère... Je vais 
pouvoir gagner ma vie ! » 

De fait son père le conduisit un 
beau matin dans un atelier de mé-
canique de sérieuse apparence. 
Présentation au directeur... Pré-
sentatiôn au: contremaître... 
cours -^paternel du premier... 
rir protecteur du second... 

Et Julot devint apprenti ! 
A vrai 'dire les méthodes d'ap-

prentissage auxquelles on soumit 
le gamin ne manqaient pas d'origi-
nalité. Six mois durant Julot ser-
vit de « groom » aux ouvriers et 
aux employés. On l'utilisait pour 
faire les courses, pour nettoyer les 
vitres, pour balayer la cour. Un 
peu plus tard on lui permit de rem-
placer le vieux retraité qui aidait 
le magasinier. Après quoi on le fit 
voyager d'un côté à l'autre jus-
qu'au jour où on le crut assez « dé-
brouillard » pour surveiller la 
marche d'une machine à décolle-
ter ! 

Pauvre Julot ! 
Aujourd'hui il se trouve sur le 

pavé en compagnie de centaines de 
petits gars de son espèce. En vain 
se présente-t-il partout où l'on de-
mande un ouvrier, répétant avec 
ingénuité qu'il a « fait » deux ans 
d'apprentissage... Hélas ! Est-ce 
sa faute s'il n'a rien « appris » de-
puis sa sorrtie de l'école ? Est-ce 
sa J,ifwAej si,'par ùn abus ihlfciléVâ-1 
b^QftîPcïtf e*fig'à*e>'Sa1nfi,i'es,rà(leii| 

Ij^Mei^œïïvfë!'1 d*g"ï3:',Kns à 
<quX ounaftribue faussement le titre 

'ajgjètes -Hciq-B'a aiioiîigoqgiB 893 *ns 
Mo Jufet34Jgâ«h*^e^«i»éWiefift?.^--
res de sa jeunesse. Très certaine-
ment il ne pourra plus jamais rat-
traper ce temps perdu en d'inuti-
les travaux. Et faute d'avoir été 

Les Ctierriinbts * 
nous disent-

Comment voyager ?... 
Qu'on l'appelle autobus ou auto-

car, la diligence moderne n'est tou-
jours qu'une diligence avec son pla-
fond bas, ses places serrées, son 
cube d'air insuffisant, son absence 
de couloir, son manque de lavabo, 
ses bagages mis sur le toit et bâ-
chés comme il y a cent ans. 

Ce n'est pas encore demain que 
le transport routier égalera le con-
fort du chemin de fer ! 

Ni la sécurité non plus, car vous': 

ne songerez pas sans frémir au ré-
servoir de 135 litres d'essence qui 
garnit les gros autocars aux issues 
étroites. 

Laissons l'autobus aux localités 
déshéritées qui n'ont pas de voie 
ferrée, mais quand nous avons le 
Choix, prenons le train et ne lais-
sons fermer ni Une gare,' ni une 
halte, ni un arrêt. 

Et les Bagages ?... 
Quand, par une étroite échelle, 

le chauffeur-receveur hisse vos ba-
gages sur le toit et les recouvre 
d'une bâche, s'il en a une) n'avez-
vous pas l'impression que l'autobus 
est le successeur de la diligence, 
mais qu'il ne saurait ni remplacer 
le train, ni même seulement valoir 
l'autorail ? 

Et que dire des autocars qui ne 
veulent pas de bagages, et de ceux 
qui ne les acceptent que du point 
de départ pour le terminus ? 

Mieux vaut la voie ferrée, qui 
non seulement transporte vos ba-
gages à l'abri de la pluie et de la 
chaleur, mais encore les enregistre 
à l'avance si vous le désirez, et 
vous les magasine si vous n'êtes 
pas disposé à les prendre à l'ar-
rivée. 

" 

conseillé et guidé, il deviendra lui 
aussi un « sans métier » un tra-
vH&lén"? feàHg i#éBMIt# fl^oW 
linëfânc'ejde âMifè.9b 9fU 

1 n Mais comprenez-vous, ^mainte-
nait, Pqur^^àBou^^germg^gne^ 
ïélfïëMèiftat^i ̂ ^deàllagpj^rif^ 
tissage ^t,|^p^upiaa4us^??î.e|;jQ,n,s 
les parents en garde contre le men-
songe des mauvaises places d'ap-
prentis ? PETUNIA. 

(La jeunesse ouvrière). 

rocurez-vous les disques 
C. F. T. C. 

i .îns v'iT'— 

, Renseignements pratiques per-
înëttant à tous de se procurer ces 
enregistrements chez tous les bons 
revendeurs et notamment à la S. 
E. D. O. P.,' 78, rue des Ecoles, à 
Halîuin (Nord). 

DISQUES LUMEN. — 33.052. 
—i 25 ccrm, bleue. — Le Militent 
Syndicaliste ; La Fête Chrétienne 
du 'Travail (Joseph Declercq, le 
barde du Nord, dans ses œuvres. 
Accompagnement d'orchestre, di-
rection V F. ' Acker). 

33.051. — 25 c/m, bleue. — La 
Marche des Travailleurs chrétiens. 
Joseph Declercq. Accompagnement 
d'orchestre, direction : F. Acker). 
— Le Travail vainqueux. (de Marcel 
Poimbœuf, chanté par Emile Rous-
sau, de l'Opéra-Comique. Accompa-
gnement d'orchestre : R. Gùttin-
guer); MÙM> f»l> îta 

Prix 15 francs^ . 
Par commande de trois disques, 

ceux-ci seront expédiés franco. 
' Les trois chansons de J. De-

clerq sont également en vente à la 
S. E. D. O. P. et la quatrième à la 
C F. T. Ç,.-„'5, rue Cadet, Paris (9e), 
au prix de 1 fr. 50 l'exemplaire. 
Conditions spéciales par quantités. 

Un parmi les autres 

Pauvre Vieux ! 
On lui avait enseigné, à l'école, 

qu'il fallàit avoir de la conscience 
professionnelle, qu'il fallait bien 
faiEe#Pp'Tràyail et qu'ainsi il méri-
terait^l'estime de son patron. 

Et, déptiis trente ans, resté fidè-
le à la niême:îftaison comme comp-
table, il avait pris soin des intérêts 
de l'entreprise cOirrfùe"s>'îf'ièh 'aHfohV 
€té'le proporiétaire : aus^si. jîetikî, 
fètit," après des0 aimlès 'de labeur 
acharné, il avait vu sa situation 
s^néliorer un pe^ et.ma^gim^u: 

(çjùelques sous < le, .cote. .pour, .s a sa u-^ 
rer ' une vieillesse tranquille. 

Mais.la,crise survint. Le patron, 
désireux de changer les méthodes 
comptables' de la maison, le trouva 

flmpovleux et uif* beau,3'oU!rVon le 
jeta sur le pavé , comme une vieille 
machine qui ne peut plus servir. 

Les enfants sur lesquels il espé-
rait compter sont aussi victimes de 
la crise et le voilà contraint de finir 
ses jours à l'hôpital. 

Une toute petite question se po-
se : pendant les périodes de pros-
périté on a prévu les amortisse-
ments du matériel, on a constitué 
des réserves pour ceci, pour cela! 
Et l'on n'a rien prévu pour ces vieux 
serviteurs qui ont usé leurs forces 
et ont cru que la conscience profes-
sionnelle était récompensée. N'au-
rait-on pas raison de dire que l'éco-
nomie capitaliste considère l'homme 
non seulement comme une machine, 
mais bien moins que la machine que 
l'on peut garder puisqu'elle est 
amortie. 

Et ils sont nombreux, ces vieux 
travailleurs, jetés sur le pavé sans 
même Une petite retraite. 

Notre Parlement n'aurait-il pas 
un travail plus urgent à- faire que 
de se préoccuper toujours de scan-
dales politico-financiers ou de scan-
dales policiers ? 

Réunion du Bureau 
International des 

Métallurgistes chrétiens 

Le Bureau Exécutif de l'Union 
Internationale des Organisations 
Chrétiennes d'Ouvriers métallurgis-
tes s'est réuni, les 13 et 14 février, 
à Bruxelles, sous la présidence de 
Charlemagne Broutin (France), 
vice-président. 

Le Secrétaire Van Welle- (Pays-
Bas), fit une relation exacte de la 
situation en Sarre et en Autriche. 

Un projet de révision des statuts 
fut mis à l'étude en vue d'un adap-
tation à la situation actuelle de 
l'Union. 

nationale se tiendrait du: 16 au 19 
juillet à Bruxelles, dans une salle 
de l'Exposition. L'ordre du jour 
c)9®J?iÇSn<^.rAJ)ius^e-urs questions im-

ge,t en c .Métallurgie .dans 4esi divers 
pays, le rôle et l'influence de l'In-
dustrie Métallurgique dans l'écono-
mie mondiale, le mouvement syndi-
cal international, etc.. 

A LA 

CHAPELLERIE 
LEBRETON 

8, rne Jean-Jaurès 
VOUS TROUVEREZ 

LE PLUS BEAU CHOIX 
LES MEILLEURS PRIX 

VOULEZ-VOUS ? 
Consommer du BON PAIN 
Réaliser une ECONOMIE 
Soutenii' une ŒUVRE SOCIALE 

Adhérez 
à la Coopérative de boulangerie 

l'Union Economique 

Escompte de 5 % sur présentation 
discrète dç la carte de la C.F.T.C. 

80, rne de Nantes, 80 
Bureaux : Passage du Couëdîo 

GRANDE PHARMACIE 
DE TOUSSAINTS 

Rue" du Pré-Batté. — RENNES 

P. BOUGEARD 
LES MEILLEURS PRODUITS 

AUX MEILLEURS PRIX 
ORDONNANCES 

SPÉCIALITÉS 
EAUX MINÉRALES 

HERBORISTERIE 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
QUALITÉ SUPERIEURE parce que 

exécutées par le vendeur même 
Bretagne : JEAN GEORGES 

57, rue Ville-Pépin 
SAINT-SERVAN (L-et-V.) 

Pierre PERROCHAUD 
Ouest ï sM-PAZANNÈ (L.-I.) 

LAPERCHE Rue LEPERDIT 
— RENNES — 

TOUT EN TRICOT & JERSEY 
BAS, CHAUSSETTES, PULL-OVERS, CHEMISIERS 

GILETS, ROBES, COSTUMES, SOUS-VÊTEMENTS, LAINES 

POUR DAMES, HOMMES ET ENFANTS 

GROS ET DETAIL R«mis8 5 % aux Syndiqués 

Pour vos VEUX 
F. TAILLANDIER 

Opticien-Spécialiste 

5, Rue Lafayette - RENNES 
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LAVAL 

SYNDICAT DU LIVRE 

M. Macé, président de l'Union Lo-
cale, prend ensuite la parole et, très 
simplement, expose à nos camarades, 
l'organisation de la C.F.T.C., son but, 
ses succès aussi, et les félicite de bien 
vouloir venir grossir le nombre — dé 
jà élevé 

Groupes des « Jeunes » 

Je m'imagine assez bien le geste 
d'étonnement que vous serez tenté I les invitent surtout à faire compren-
d'esquisser, chers camarades, en aper- dre à ceux qui nous boudent encore, 
cevant cette chronique ■— combien la nécessité du Syndicalisme Chré-
longue — d'un Syndicat plutôt avare ; tien. 

Les Butineuses ont eu leur fête 
trimestrielle le dimanche 24 mars. 

L'ordre du jour comportait : péle-
d

e
0c7ux"qûionrcompris7a'rina^e dans la j°lie Chapelle de St-

portée des mots : justice, charité. Il Joseph-des-Champa, messe à 7 heu-
i.. invitant n„^n,,t & foi™ ^nrxn. ! res et, l'après-midi, à la « Ruche », 

après les vêpres, séance d'études, 

de confidences, et qui se montre peu 
empressé à bénéficier de l'hospitalité 
des colonnes de la Voix des Travail-
leurs, et vous penserez qu'il faut un 
événement important pour susciter 
une si longue prose. Si vous avez la 
patience d'aller lùsqu'â'lià dérnï&rtW 
gne, vous 8aWe$%'MUïfÛV?\i y a 
du nouveau et que... l'imprimerie a 
bougé. 

Il y a quelque .sept ans, exactement 
le 20 mars 1928, l'Union Locale déci-

Invité à prendre la parole, M. le 
Chanoine Perrin nous dit sa joie de 
voir le « Livre » vraiment lancé sur 
une bonne voie ; de voir cette corpo-
ration si réfractaire au Syndicalisme 
Chrétien, sortir de son apathie ; il 
laissé jfârle^lsortirjoœufi de militant 
kyndiHâfetejjde la; (première heure, et, 
à grands traits, fait l'historique du 
Syndicalisme à Laval. 

Sa parole éloquente et persuasive 
captive nos camarades, à tel point 
qu'on oubliëèai^iire'nqHi/L'! pourtant 

goûter et partie récréative. 
Bonne journée que les Jeunes re-

vivent avec bonheur tous les trois 
mois. 

 X 

Nos grandes séances 

d'appoint. Cette constatation faite, il 
ne reste pas moins vrai que de mul-
tiples emplois sont encore tenus par 
des personnes dont le montant assez 
élevé de leur retraite leur permet-
trait de vivre aisément. Les rensei-
gnements recueillis à ce sujet par les 
différents syndicats sont convain-
cants. 

En conséquence, ils décidèrent 
d'entreprendre, dès maintenant, des 
démarches près des Employeurs in-
téressés. Ils souhaitent que les pa-
trons comprennent non seulement 
leur devoir social mais encore leur 
propre intérêt. 

Le Président de l'Union locale prit 
ensuite la parole. Une. fpis_,1de,_j)lus 

Les 

dait de lancer dans la bataille syndi-
cale le « Livre », et ce n'est pas sans 
quelque regret que nous constatons 
que la modeste « plaquette » qui 
constituait alors notre Syndicat fut, 
lors de sa « parution », accueillie 
assez fraîchement, tant et si bien que 
l'oubli peu à peu se fit autour de no-
tre Syndicat . 

La presque totalité de ses membres 
quitta peu à peu Laval pour chercher 
une situation ; et surtout la dispari-
tion prématurée de son regretté pré-
sident, M. E. Renard, en janvier 1934, 
furent autant d'épreuves qui, s'ajou-
tant à l'indifférence — et l'hostilité — 
rencontrées dans le milieu profession-
nel, jetèrent le voile sur le Syndicat 
du Livre. 

De cette « plaquette », il resta 
pourtant quelques feuillets, épars, 
quelque peu jaunis, maïs qui furent 
trouvés suffisants par M. le Chanoine 
Perrin et M. Macé, le lundi 14 jan-
vier, pour servir de base à une « nou-
velle édition ». L'affaire fut tentée et, 
aujourd'hui, malgré la crise (!) nous 
pouvons eh garantir le succès. 

A cette réunion du lundi 14 jan-
vier, il fut procédé au renouvellement 
du bureau qui se trouve constitué 
comme suit : 

Président, M. G. Caillère ; vice-
président, M. H. Landy ; secrétaire, 
M. E. Gontier ; trésorier, M. Phelip-
pot. 

Ce premier travail effectué — et ce 
n'est pas- le moindre — il fallut son-
ger au recrutement. Ce fut la tâche 
dès'sémaines qui suivirent, et le ré-
sultat fut — grâce à Dieu — si excel-
lent que, le lundi 11 mars dernier, 
nous nous trouvions une quinzaine 
réunis sous la présidence de M. le 
Chanoine Perrin et de M. Macé. 

Après la prière, le Président sou-
haite la bienvenue à nos nouveaux ca-
marades en les assurant que la con-
fiance qu'ils témoignent ainsi au Syn-
dicat Chrétien ne serait pas déçue. Il 
donne alors la statistique des pre-
miers résultats de notre propagande, 
succès aussj, „ magnifique que. surpre-
nant si ljjon s'en ttÉatetetx.'BiijHgêgM 
résistances quelquefois mal fondées, 
rencontrées dans le passé. 

s'avance.!Après un pressant appel du 
Président, demandant à tous de pen-
ser aux prochaines élections prud'ho-
males et de s'y préparer, la séance est 
levée. 

Pas pour longtemps, car notre pré-
sident avait bien fait les choses et ne 
voulut point que cette réunion se ter-
minât -sans avoir rassemblé tous les 
camarades présents autour de quel-
ques bouteilles poussiéreuses ; et l'on 
but à la santé de tous, à la vitalité de 
notre cher « Livre » et à la prospérité 
toujours plus grande du Syndicalisme 
Chrétien. 

E. G. 

Bq 

il signala lesiisenvicès/;exi.8)t&aès; auJjtgjgTj J|p1j>$is¥érV^fe' s'èraiëht0fâ*atotaa;i dlmançh'e¥^fe 4vîuf'et 1ê?m)af 
auront lieu nos séirices annuelles. 

Au programme : « Une vieille fille 
et treize gosses », de G. Bossis. 
dates°M"^* 3Ba?^i ^**QàÈa^ teâ*èvteiim\ 

tion d'appoint. Cette constatation fai-
te, ne reste pas moins vrai que de 
multiples emplois sont encore tenus 
par des personnes dont le montant 
assez élevé de leur retraite leur per-
mettrait de vivre aisément. Les ren-
seignements recueillis à ce sujet par 
les différents syndicats sont convain-
cants. 

« Reprenant cette question, l'Union 
Locale des Syndicats Professionnels 
décidait — (réunion du 12 courant) — 
d'entreprendre aussitôt des démarches 
près des employeurs intéressés. 

Or, il existe dans les services mu-
nicipaux de la ville de Brest une tren-
taine d'emplois tenus par des retrai-
tés qui n'en ont nullement besoin 

solidarité, dit-ïl, a pour but de venir' 
en aidé aux syndiqués dans les dif-

-iv Jnob Jo oàoBnorn ta 9iii 

BREST 
SYNDICAT 

DES EMPLOYES 
DU COMMERCE 
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SYNDICAT 
DE L'HABILLEMENT 

Des réunions mensuelles, spéciales 
pour ce Syndicat, auront lieu doré-
navant le second ou le troisième di 
manche de chaque mois. 

La première eut lieu le dimanche 
10 mars. Elle fut extrêmement in-
téressante. 

Mlle Gaugain, secrétaire, parla du 
métier de couturière ; Mlle Breton, 
vice-présidente, présenta d'amusants 
croquis d'autrefois sur cette profes-
sion et, au cours de la réunion,' on 
démontra également les bienfaits de 
nos Syndicats pour ce métier fémi-
nin (exemple : la Commission mixte 
de la couture parisienne). 

Les syndiquées, en nombre impo-
sant, furent heureuses d'apprendre 
qu'elles pourront venir se documenter 
sur la couture, mode, lingerie, etc., 
à la . permanence, assurée tous les 
jours par la dévouée présidente du 
Syndicat, Mlle Hatton. 

Pour terminer,, un mot de M. l'abbé 
Poirier, aumônier, qui exprima sa 
satisfaction sur la vitalité de ce Syn-
dicat, jeune encore,' mais combien 
prospère. 

Il faut avoir le courage de 
réformer ses jugements quand 
On s'est trompé, dût-on s'hu-
milier soi-même. 

Paul BOURGET. 

Réunis le dimanche 10 mars, à 9 
h. 30, au siège des Syndicats profes-
sionnels, 11, rue Traverse, les mem-
bres adhérents, après avoir procédé 
au renouvellement du Bureau, ont 
abordé la discussion de la loi Jac-
quier sur le repos du dimanche. Ils 
furent unanimes à voter des félicita-
tions et des remerciements au ca-
marade Penel, pour son heureuse et 
intelligente intervention lors de la 
réunion qui s'est tenue à la Mairie 
de Brest à cet effet. Avec lui ils esti-
ment que les dérogations envisagées 
ne seraient d'aucun profit ni pour les 
uns ni pour les autres. 

Entamant ensuite la deuxième 
question à l'ordre du jour : la lutte 
contre le chômage. Ils déplorèrent 
le peu de succès des Pouvoirs pu-
blics à résoudre cet important pro 
blême. 

La pétition internationale lancée 
par la C.P.T.C. et la J.O.C. leur a 
permis de recevoir les doléances de 
nombreux chômeurs. 

Elles se résument ainsi : 
1°. la journée de huit heures est 

battue en brèche dans plusieurs mai 
sons brestoises ; 

2° une quantité d'emplois sont 
occupés par des retraités qui, d'après 
le chiffre de leur pension et leur âge, 
seraient avantageusement remplacés 
par des hommes jeunes et valides. 

Cette question du cumul d'un em-
ploi et d'une retraite retint tout par-
ticulièrement leur attention. Sans au 
cune sorte d'animosité, sans parti-
pris à l'endroitdes retraités, mai-3 
uniquement préoccupés du fléau qui, 
de jour en jour, prend d'inquiétantes 
proportions, ils reconnaissent que, 
dans bien deM, ̂ t^jngu^Mçe 
de retraite qui oblige les pères de 
famille à chercher une situation 

âvja-ihal§samb sdftin #»fja®ir$fè] 
'•f&ffcs'"^ en cas de décès d'un mem-
bre participant, sa contribution est 
de 100 francs ; les camarades appe-
lés sous les drapeaux ne sont pas ou-
bliés. Sous diverses formes, il leur 
est adressé des secours. 

En parlant de l'Union Fraternelle 
des victimes du Travail de la région 
brestoise, il tint à adresser, au nom 
de tous, de vifs remerciements au 
dévoué secrétaire permanent, M. Le 
Verge. C'est, en effet, grâce au dé-
vouement de ce dernier et à celui de 
personnalités compétentes, que de 
nombreux camarades accidentés du 
Travail ont le privilège de voir leur 
cause épaulée et défendue jusqu'à 
complète satisfaction. 

La réunion fut levée sur la consi-
gne donnée par le Président aux mi-
litants que chaque syndiqué fasse 
connaître, dans son entourage, les 
bienfaits de ces organisations. 

Le Secrétaire 
-X-

^i^en}errtB4#m$ac'ès1 '^/ar >> «ae^pjsennom 
ineurs";'jeliifilé9cfet9It'alfd"éS':'à rqui %'âùs 

te si on la compare aux avantages qui ver leur famille, il est pénible de 
seront accordés à leur famille en cas constater que certains magasins de 
de maladie. Nous devons cependant la ville, les administrations de 
nous montrer vigilants pour l'avenir l'Etat et la ville de Brest elle-même 
car cette somme pourrait être aug- conservent à leur service des re-
mentée. Nous avons déjà dit que le traités nantis de pensions conforta-
prélèvement de 6 % sur nos salaires bles et n'ayant plus de famille à 
était grandement suffisant pour nous élever. Nous n'allons pas jusqu'à 
assurer, avec nos retraites, ces près- faire nôtre cette réflexion d'un chô-
tations médicales et pharmaceutiques meur désabusé et cependant ! ! ! 
qui seront désormais accordées à nos « C'est tout de même malheu-
familles. Nous aurions eu cependant reux que nous ne puissions pas tra-
mauvaise grâce à nous montrer trop yailler pour vivre, pour pouvoir 
intransigeants, étant donné le faible manger, alors que tant d'autres ne 
taux de la participation qui .nous est conservent leur poste que pour pou-
demandée. voir.... boire à leur soif ». 

Les instructions détaillées ne sont Et on nous cite des cas typiques 
pas encore parvenues aux ports pour au 2« Dépôt, à l'hospice, à la mai 
'les nWdaillKs d'application. ! ~i- —if.\ ±—<. J_ 

poiosafloo 
ydi^demandons, Monsieur le.' Minis-
tretode bi;n vouloir faire réseWëFiëésfi 
^làeif. I T.fJUOi. 8U0V & Jn9ra9lB§

T
<ïffië# ; 

Nous n'insistons pas sur l'intérêt 
de la mesure au point de vue des 
finances municipales et du commerce 
brestois et nous nous recommandons 
simplement des projets que M. Flan-
din a fait approuver par le Sénat et 
la Chambre des Députés. 

Certains que vous consentirez à 
étudier notre demande avec bienveil-
lance nous vous prions, Monsieur le 
Ministre, d'accepter nos sentiments 
respectueux. » . 

Powr l'Union Locale des Syndi-
cats professionnels de Brest, 

Le Secrétaire : J. MENÉS. 

los Pensions 
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SYNDICAT DU PERSONNEL 
DE LA Gie FRANÇAISE DES 
GABLES TELEGRAPHIQUES 

riepâifraçtroil, etaofflù tant de ren-
tiers (certains approchent de leurs 
70 ans) travaillent ( ?) pour leur**"" 

i bon plaisir, quand tant d'hommes 
t être une fois de plus mo- j valides manquent du nécessaire, 
ne sera que la quatrième : L'Union Locale va envisager des s 

fois depuis avril 1934. Il est donc im- mesures pratiques pour mettre fin 
possible d'éclairer les amis qui nous ^ ce scandale. 
demandent des renseignements sur ' 
les pensions à venir. Les carêmes Notre caisse de Solidarité 
établis d'après les décrets du 28 octo-1 
bre 1934 et les instructions du 24 no- ! Il est rappelé aux adhérents de 
vembre ne sont plus valables et c'est l'Union Locale qu'une caisse de so-
heureux, ajouterons-nous, car ils don- lidarité fonctionne en leur faveur, 
naient force de loi à de révoltantes in- A la naissance d'un enfant chez un 
justices et témoignaient d'une mécon- syndiqué de notre Union (quel que 
naissance totale des droits élémentai- soit son Syndicat), la caisse met 
res du modeste travailleur. Disons 30 francs dans son berceau. Au dé-
une fois de plus, ceci à l'adresse de cès d'un syndiqué, elle alloue 100 
nos camarades ouvriers ou employés francs à sa veuve et 50 francs au 
de la ville, que les retraites qui nous syndiqué qui perd sa femme. Au 
sont octroyées en fin de carrière sont jeune qui accomplit son temps lé-
entièrement constituées par nos pro- gai, elle remet également un petit 
tronpres versements et que l'Etat-pa- billet qui peut être plus ou moins 
tron qui devrait y verser sa quote- gros suivant l'état de la caisse. Les 
part, arrive au contraire à faire des conditions pour en bénéficier sont 
économies sur nos versements. Nous d'être syndiqué depuis un an et 
le prouverons quelque jour. d'être à jour de ses cotisations. 

Prière d'avertir le secrétaire de 

UNION LOCALE 

Départs 
Nous apprenons les démissions suc-

j| cessives de nos bons amis : MM. La-
, crouts, nommé commis des Eaux et 
I Forêts et de François Férec, nommé 

Brest, le 19 mars 1935. de Marine à l'Arsenal de 

son Syndicat dans les trois mois 
qui suivent l'événement. 

Accidentés du Travail 
N'oubliez pas que l'Association 

commis 
Brest. 

Nos viœùx les plus sincères les ac-
compagnent dans leur nouvelle situa-
tion. 

Après les tristes événements de 
Vous savez certainement que la r é dernière, ces départs sont un 

Monsieur le Sénateur-Maire, 
Hôtel de Ville. 

Monsieur le Ministre, 

Confédération Française des Travail 
leurs Chrétiens et la Jeunesse Ou-
vrière ont lancé une pétition interna-
tionale destinée à faire entendre à Ge-
nève l'appel angoissé des milliers de 
travailleurs frappés par le chômage. 

« Les employés du Commerce, de 
l'Industrie et des banques (C.F.T.C.), 
ont ainsi recueilli les doléances de 
nombreux sans-travail brestois. 

« La question du cumul d'un em- | 
ploi et d'une retraite a, au cours de 
leur réunion du 10 mars, retenu parti-
culièrement leur attention. 

« Sans aucune sorte d'animosité, 
sans parti-pris à l'endroit des retrai-
tés, mais uniquement préoccupés du 
fléau qui, de jour en jour, prend d'in-
quiétantes proportions, ils reconnais-
se/?!;, que, dans bien, des cas, c'est l'in-
suffisance de retraite qui obligea les 
pères de famille à chercher une .sj^uaj 

indice de l'état d'esprit du personnel 
en fonctions. 

Puissent les dirigeants de cette Cie 
méditer sur l'attitude prise à contre-
cœur par d'honnêtes et irréprochables 
travailleurs. 

Qu'ils donnent de sérieuses garan-
ties à leurs employés pour effacer et 
retirer complètement la profonde in-
quiétude qui les obsède. 

L'UNION LOCALE. 

A l'Arsenal 
Une demande du Syndicat pro- j 

fessionnel tendant à faire allouer 
une indemnité de panier aux ou-
yriefs travaillant au bassin de ra-1 

doub du port de commerce n'a pas fraternelle des Mutilés se charge de 
été agréée par la Direction des C. vous représenter et de faire toutes 
N., en conformité d'ailleurs avec les démarches utiles en cas d'accident 
règlements en vigueur. Cependant, vous octroyant une incapacité de 
si les ouvriers de l'arsenal étaient travail. Adressez-vous au secrétaire 
appelés souvent à se déplacer pour de votre Syndicat ou à la pèrma-
travailler à ce poste qui se trouve nence, 11, rue. Traverse,.'; où vous 
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SYNDICAT 
DE L'ARSENAL 

Le décret de coordination pour l'ap-
plication des Assurances Sociales est 
OV 9/J_I il .... 

à l'extrême limite de la zone neu-
tre, nous verrions à reposer la ques-
tion sans autre forme. 

En ville 
Les affiches « Les jeunes chô-

meurs en appellent à Genève » ont 
fait sensation. Judicieusement pla-
cées et en un nombre imposant 
(150) elles ne pouvaient qu'attirer nal. 

trouverez toutes explications utiles. 
Les ouvriers auxiliaires de l'arse-
nal peuvent et doivent y adhérer 
dans leur intérêt bien compris. 

Nos Congrès 
Celui de l'Union des Syndicats dè 

Bretagne aura lieu à Saint-Brieuc, 
ainsi que l'a déjà annoncé le jour-

l'attention. De nombreux intéressés 
se sont fait inscrire à la permanen-
ce de la rue Traverse. 

Travailler pour vivre 
ou... vivre pour travailler 

Alors que tant de jeunes ouvriers 
ou employés cherchent à se créer 

parti. La somme de 18, francs qui est une situation, que tant d'adultes 
demandée aux ouvriers est insignifiâh-'j s'effo^entr^j-trayailler pour éle-

Celui de la Fédération des Syn-
dicats Professeionnels de la Marine 
aura lieu à la Pentecôte à Paris. 

Nous demandons à nos amis de 
présenter, dès maintenant au bu-
reau du Syndicat de l'Arsenal les 
observations ou les questions qu'ils 
désireraient spécialement faire étu-
dier par le Congrès. 

Le BureaJui.je0ré!unj|[J^s premier 
et troisième mardis de chaque mois. 

Le Coin dés 
Assurances Sociales 

Avis Importants 
aux Assurés sociaux 

La fin d'un trimestre nous amè-
ne à vous renouveler les conseils 
pratiques qui vous permettront 
d'être toujours en règle vis-à-vis 
des Assurances Sociales, quelle que 
soit la situation dans laquelle vous 
vous trouvez. 

Si vous voulez bien prendre la 
peine de nous lire jusqu'au bout, 
lorsque vous vous présenterez à 
nos guichets, vous n'aurez pas la 

leur faire donrterr satisfaction sans 
qu'il en résulte aucun ennui pour 
eux. 

Avantages réservés aux ohô-1 
meurs. — Les assurés qui se trou-
vent en chômage complet peuvent 
rester garantis, vis-à-vis des Assu-
rances Sociales, pendant un certain 
temps, à condition toutefois qu'en 
se faisant inscrire à l'Office de chô-
mage, ils demandent bien à bénéfi-
cier de la garantie prévue ; nous 
répétons qu'il ne suffit pas de se 
faire inscrire au chômage, mais 
qu'il faut encore, de plus, bien spé-
cifier que l'on désire bénéficier de 
la garantie prévue en faveur des 
assurés chômeurs. 

De plus, à l'expiration de chaque 
trimestre ou dans les 15 jours qui 
suivent, le chômeur doit réclamer à 

L'application de la loi 
des Assurances Sociales 

L'échéance des rentes 
vieillesse : 

Capital aliéné 
ou capital réservé ? 

Il est donc versé annuellement a l'orginie le capital aliéné, et ceux qui 
l'Assurance Vieillesse, pour chaque ont demandé le capital réservé. 

, assuré, suivant la catégorie dans la- Pour tous ceux qui ont choisi le 
quelle le classe son salaire, les coti- capital aliéné, la solution est parfai-

désagréable surprise d'essuyer un 
refus, motivé la plupart du temps j poffice de chômage une attestation 
par l'omission d'une petite forma- j dite « modèle 26 », imprimé bleu. 

C'est cette attestation qui rempla 
ce pour lui le récépissé de cotisa-
tion et qui lui permettra, en cas de 
9ea sadi5arsse1iecevo^r ^es prestati°ns 

Changement de Caisse. — Les 

lité qu'il était facile de remplir en 
temps voulu. 

iumim%a$^iwâmfët âû &ut 
tard dans les 10 jours qui suivent, 
votre employeur doit déposer à la j assurés qui ne font pas encore par-
Poste ou au Service Départemental ; tie de notre Caisse Familiale et qui 
votre feuillet trimestriel « Mala- j désireraient y être affiliés peuvent 
die » portant, en timbres, le mon- le faire s'ils se trouvent dans l'une 
tant des sommes qu'il vous a rete- des conditions suivantes : ou avoir 
nues sur votre salaire au cours du ' appartenu deux ans à la même Cais 
trimestre. Pour être sûr que cette!se (se renseigner alors à nos bu-
formalité n'a pas été omise ou ou- reaux) ou, quel que soit le temps 
bliée, réclamez votre récépissé, ! passé à leur Caisse actuelle, s'ils 
de la sorte vous éviterez pour 
l'avenir bien des difficultés et, en 
cas de maladie, vous serez certain 
d'être remboursé. 

Réclamez également votre récé-
pissé de carte annuelle « Vieilles-
se », sur lequel votre employeur 
doit porter en timbres le montant 
de sa contribution patronale. Cette 
carte doit être renvoyée à l'expira-
tion du trimestre civil qui suit vo-
tre mois de naissance. Si vous né-
gligez de suivre ces versements, 
vous vous exposez, comme cela s'est 
déjà produit, au moment de la li-
quidation de votre retraite ou en 
cas d'inval^ftè, ̂ WrWaa^||g^ 
tre employeur n'a jamais versé sa 
part et que vous ne pouvez rien 
touché. 

A plusieurs reprises, des assurés 
nous ont sbgitotiê qtie !eUr:empldyéur 
s'était refusê'à Iêîfr dc#meTi'Mtfrlrèà1 

cépissé ; si la chose se renouvelait, 
qu'ils n'hésitent pas à nous le faire 
savoir et nous nous emploierons à 

viennent à changer d'employeur 
(ils ont alors un délai d'un mois 
pour s'inscrire à une nouvelle Cais-
se). 

Envoi de la carte-lettre. — Tout 
assuré qui, sur l'ordre de son mé-
decin interrompt son travail, doit 
prévenir la Caisse dans les 48 heu-
res qui suivent, au moyen de la 
carte-lettre, sur laquelle il mention-
ne la date d'arrêt du travail et la 
durée probable de la maladie ; 
l'omission de cette formalité entraî-
nerait des difficultés pour l'assuré, 
qui risquerait de se voir réduire ou 

Nous avons exposé dans nos pré-
cédents numéros, les conditions dans 
lesquelles se présentait l'échéance 
des rentes vieillesses au cours de 
l'année 1935. 

Nous n'avons pas dissimulé les cri-
tiques que pouvait soulever la ri-
gueur de certaines dispositions. Nous 
sommes heureux de pouvoir annon-
cer dès maintenant à nos lecteurs 
que le Gouvernement, sensible aux 
arguments que l'on faisait valoir de 
divers côtés sur les inconvénients 
que pourrait présenter l'application 
trop stricte des dispositions ainsi pré -

irifinf A° ^iSpoflor un projot clo 

loi qui, sur un certain nombre de 
points, apportera quelques adoucis-
sements et quelques assouplisse-
ments. 

Mais nos lecteurs nous sauront 
sans doute gré de ne pas leur donner 
immédiatement connaissance des 
dispositions projetées étant donné 
que celles-ci peuvent être sensible-
ment modifiées au cours de la discus-
sion parlementaire. Si nous expo-
sions dès maintenant le projet en 
risquerait de confondre les disposi-
tions réellement en vigueur et celles 
qu'on propose de leur substituer. 

Nous nous bornerons donc aujour-
d'hui à entrenir nos lecteurs dune 
des questions qui vont se poser pour 
tous les assurés lors de la liquida-
tion de leur retraite. C'est celle des 
décisions à prendre concernant 
l'aliénation ou la réserve du capital. 
1° Quelles sont les cotisations versées 

à l'Assurance Vieillesse ? 
La moité des cotisations totales 

demandées,.aux salariés et aux em-
ployeurs est consacrée à garantir aux 

sations ci-après 
1" Catégorie 
2» — 
38 — 
4° — 
5» — 

72 fr. 
144 fr. 
216 fr. 
288 fr. 
480 fr. 

2° Que deviennent ces cotisations? 
Pour tous les Assurés de plus de 

30 ans, les 9/10es de la cotisation 
sont capitalisés à leur compte indi-
viduel et restent leur propriété ex-
clusive, l/10e seulement est affecté < 
un fonds de solidarité pour permet-
tre de compléter les retraites qui 
n'atteignent pas le minimum prévu 
par la loi. 

Pour les Assurés de moins de 30 
ans, et jusqu'à l'âge de 30 ans, la 
moitié des versements est affectée au 
compte individuel et l'autre moitié au 
fonds de solidarité. comme toujours, composée de deux 
3° Comment l'Assuré peut-il dispdslér f'éléments : 

supprimer^^qn ̂ emn^de demi 
salaire. . . JaauB. : ffn . , 

Cette carte-lettre est envoyée, en Assurés une retraite de vieillesse, 
franchise, au siège de la Caisse ; 
n'oubliez pas d'y noter très exac-
tement : vos nom, prépqms, numé- sé par la Caisse, aucun déplace- . \ ,. .;:' --o<- me-catégorie., ayanp, yerse.. chaque SMM&I ment ^^"àUt A\rf1^mfi» Ah^^nt ces d.spos.ttons s appli-.

 ;afanéè
 288 cotisations journalières. 

'qiiëMës Lirrês de sortie 4torisées reçu, au; préalâble; 4isWàble , W^e* au* assure* -qui - vont.
 Ces

 cotisations vieillesse se sont 
par votre médecin. de .la; Caisse. Se déplacer sans au- demander leur pension en 1935. 

Nous rappelions également que torisation ferait perdre tous droits II y a lieu de distinguer essentiel-
pendant l'arrêt de travail indemni- aux prestations. lement entre ceux qui ont demandé à 

des sommes inscrites à son 
compte individuel? A quelle Re-
traite a-t-il droit? 

C'est à l'assuré qu'il appartient de 
dire, à l'origine des versements, com-
ment il entend que soient capitalisés 
les fonds qui sont placés à son 
compte individuel. 

Deux solutions sont possibles : 
1° Il peut demander que sa re-

traite soit calculée à capital aliéné 
(fonds perdus) ; 

2° Il peut demander que sa retraite 
soit calculée à capital réservé. 

Dans le premier cas (capital alié-
né), le cotisant a droit à 60 ans, 
à une retraite dont l'importance dé-
pend naturellement de la valeur et 
de la durée de ses versements. Mais 
s'il meurt, il n'est rien remboursé à 
sa femme ou à ses enfants. 

Dans le second cas (capital réser-
vé), le cotisant se réservé la pro-
priété de ses versements. La rente 
est plus faible, elle représente en-
viron les 3/4 de la rente constituée à 
capital aliéné, mais en cas de dé-
cès du contractant, tous les .verse-
ments qui . ont été effectués à son 
compte individuel sont rembç^s^s^ 
sa veuve ou à ses enfants. . 

' ' =»1JU11J 

tement simple. Ils recevront de toute 
façon l'intégralité de la rente à ca-
pital aliéné, acquise par leurs verse-
ments et s'ils remplissent les condi-
tions requises pour le minimum ga-
ranti, la Caisse générale de garantie 
leur versera une majoration pour 
porter leur rente totale au minimum 
de 600 francs. 

Mais s'ils ont choisi le capital ré-
servé, la solution est plus compliquée, 
car le minimum garanti est toujours 
fondé sur l'hypothèse du capital alié-
né, et les cotisants qui ont voulu 
s'assurer la propriété de leurs ver-
sements en réservant leur capital ne 
peuvent avoir droit à une majoration 
plus élevée que celle due aux assu-
rés cotisants à capital aliéné. 

•La rente versée aux assurés coti-
sant à capital réservé sera' donc, 

1° La rente acquise par les verse-
ments individuels ; 

2° La majoration de la Caisse gé-
nérale de garantie. 

La majoration de la Caisse géné-
rale de garantie sera la même que 
celle qui aurait été versée à un as-
suré ayant cotisé à capital aliéné 
pour porter sa rente vieillesse au 
minimum garanti de 600 francs. 

Mais ainsi que nous l'avons dit plus 
haut, la rente acquise par les verse-
ments individuels de l'intéressé, sera 
plus faible s'il a choisi le capital ré-
servé que s'il achoisi le capital alié-
né, et cela est juste puisque, même 
après la liquidation de sa rente, l'as-
suré cotisant à capital réservé a con-
servé à ses enfants ou à sa femme 
la propriété de ses versements qui 
leur sont remboursés à son décès. 

Mais il en résulte que la rente 
effectivement versée aux intéressés 
n'atteindra pas tout à fait 600 fr. 

Un exemple fera bien comprentfrfe 
la différence qu'il y aura au 1er juil-
let 1935, entre l'assuré ayant cotisé 
5 ans à capital aliéné et celui ayant 
^ôtôsépendantyfenjên^jdj^ée^jcapi-
^^^ffi Kuoq abqb'b qnoo nn'b UKO: 

1 Supposons un assuré de la quatriè-
-me-catégorie ayant yergé chaque. 

Quel sera sa situation suivant qu'il 
a réservé ou non son capital? 

1° S'il a cotisé à capital aliéné, il 
aura droit au 1" juillet 1935 à une 
rente de 600 francs, se décomposant 
comme suit : 
Rente acquise par les verse-

ments individuels 140 30 
Majoration de la Caisse gé-

nérale de garantie 459 70 

Total 600 » 
La retraité qui lui est servie con-

tinuera de comporter l'aliénation to-
tale du capital, de telle sorte qu'à 
son décès sa veuve ou ses enfants ne 
pourront prétendre à aucun rembour-
sement. 

2° Dans le cas inverse des assurés 
ayant cotisé à capital réservé, la ren-
te sera calculée de la manière sui-
vante : 
Rente acquise par les verse-

sements individuels 61 70 
Majoration de la Caisse gé-

nérale de garantie (égale 
à celle du premier cas).. 459 70 

qu'on peut en juger par l'exemple ci-
après : 

Supposons, en effet, l'assuré dont 
nous avons examiné le cas plus haut. 
Il avait demandé la réserve de son 
capital au 1er juillet 1930. Si au mo-
ment de la liquidation, au l"r juillet 
1935, il demande l'aliénation, sa ren-
te sera calculée de la manière sui-
vante : 
1° Rente acquise à capital 

réservé 61 70 
2° Rente acquise par l'alié-

nation du capital 72 80 
3° Majoration de la Caisse 

générale de garantie, éga-
le à celle versée aux assu-
rés cotisant à capital 
aliéné 459 70 

sont 
élevées chaque année à 288 francs. 

Sur cette somme, les 9/10G ont été 
portés à son compte individuel. 

Total 521 40 
La rente sera donc légèremnt plus 

faible, mais en cas de décès la veuve 
et les ayants-droit pourront préten-
dre au renlboursement des cotisations 
portées au compte individuel de l'as-
suré, c'est-à-dire : 1.296 francs. 

Ainsi qu'on le voit, sa somme ne 
correspond pas exactement au total 
des cotisations vieillesse. Celles-ci, 
nous le rappelons une fois de plus, 
ne sont, en ffet, portées que pour 
90 % au compte individuel de l'in-
téressé. 
5° L'assuré peut aliéner son capital 

en demandant la liquidation de 
sa retraite. 

La situation des assurés cotisant à 
capital aliéné ou réservé étant ainsi 
nettement définie, il nous reste à di-
re que les assurés ayant choisi le 
capital réservé à l'origine et qui, 
pour des raisons de famille, n'éprou-
vent plus le besoin de maintenir cet-
te réserve, peuvent, au moment de 
la liquidation, revenir sur leur dé-
cision. En abandonnant la propriété 
des versements primitivement réser-
vés,- ils peuvent augmenter très sen-
^blçmçnt le montant de leur retraite. 
jg8jjs /3|Qi lté cette aliénation ne les 
rétablira pas11 intégralement dans les 
droits qu'ils auraient eus s'ils avaient 
dès l'origine, aliéné leur capital, mais 
la différence est peu sensible ainsi 

Total 594 20 
6° Comment choisir? 

Nos lecteurs ont ainsi en mains tous 
les éléments du problème. Il reste à 
savoir dans quel sens ils doivent se 
décider au moment de la liquidation. 

Cette décision, nous le répétons, n'a 
d'intérêt que pour les assurés ayant 
cotisé à capital réservé. Doivent-ils 
continuer à demander la réserve de ce 
capital ou doivent-ils, au contraire, 
pour obtenir une retraite plus forte, 
demander l'aliénation ? La décision 
dépendra essentiellement de leur si-
tuation de famille. S'ils ne possèdent 
plus de famille susceptible de recevoir 
lors de leur décès, les versements 
qu'ils avaient effectués, il n'y a aucun 
intérêt pour eux à maintenir la réser-
ve du capital et ils doivent, au con-
traire, aliéner ce capital pour s'assu-
rer une rente plus élevée. Si au con-
traire, ils ont toujours souci d'assurer 
à ceux qui resteront après eux un sou-
tien si faible soit-il, ils seront bien ins-
pirés en acceptant la faible réduction 
qui leur est demandée sur la rente, 
pour assurer à leur proche une pro-
tection plus efficace lors de leur dé-
cès. 

Nous verrons d'ailleurs, dans un 
prochain article, que les assurés ont 
également la possibilité de demander 
que leur rente soit réversible sur la 
tête de leur femme. 

Jean LAGARDERE. 
iLé-'-BÀmsode-.Ja Familla)xzo aoi x> 
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^j'^O^SONS BIEN 
NOS CAISSES 

d'Assurances Sociales 

HABILLEMENTS 

HENRI ESDERS DE PARIS 
HOMMES - JEUNES GENS - ENFANTS 

- RENNES 8, rue Edith-Cavel, 8 
(Bas de la Place du Palais) 

REMISE DE S % AUX SYNDIQUÉS 

SI VOUS VOULEZ AVOIR LES MEILLEURS PRODUITS 
AUX MEILLEURS PRIX 

Adhérez à la Société Coopérative de Consommation 

L'ETOILE F0UGERAISE 
Vous trouverez ses rayons les mieux assortis en : 

Epicerie, Confiserie, Vins et Spiritueux, Charbons, Chaussons et Galoches, 
Parfumerie, Papeterie, Vaisselle, Coutellerie, Maroquinerie, Mercerie, 
Lingerie, Bonneterie, Tissus et Nouveautés, Jouets, etc... 

Tous Travaux de Confection sur Mesure 
Atelier de Couture au Magasin 

MAGASINS DE VENTE A FOUGÈRES : Rue Rallier, rue Pmterie, 
rue des Feuterles, rue des Oriôres, boulevard Edmond-Roussin 

Graines de Semences Sélectionnées 
Articles de Pêche 

Fil de Pêche pour Ouvrages de Dames 

Maison 
A. HUON 

13, Rue de Siam, 18. — BREST 

'UCC. L. AUDREN, S' 
(Téléphone 5-35) 

ECHANTILLON DE FTL DE PÊCHE SUR DEMANDE 

Grands Magasins de Nouveautés 
Maison de confiance - Fond, en 1810 

A JACQUES CARTIER 
Maison Mahé-Guilbert 

3, rue Porcon 
et 2, 4, 6, me Vieille-Boucherie 

SAINT-MALO Téléph. 2.42 
Choix considérable a tous le8 Rayons 

Voir nos prix avant tout achat 
Succursale à SAINT-COULOMB 
Réduction de 5 % aux Syndiqués 
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SSAGES" de l'Union Régionale de l'Ouest 
m m DANS Mer fmim 

AlSSA 
Nous sommes heureux d'apprendre 

la naissance de : ,... _ 
— Jean-Charles, premier cnfanl^H 

Charles Mabit, du Syndicat de la Me* 
tallurgie de Nantes, et secrétairfr «u'ij,|aut par dessus tout, c'est la 
général de TU. N. 

— Marie-Paule, première enfant de 
Omer Mercier, du Syndicat de la Mé-^ 
tallurgie de St-Nazaire. 

— IVlarie-Anne, deuxième enfant, de 
Eugène Guitton, du même Syndicat. 

— Monique, troisième enfant de 
Emmanuel Briand, du même Syndi-
cat. 

— Thérèse, quatrième enfant de 
Edmond Moyon, du même Syndicat. 

— Georges, deuxième enfant de 
Georges Sylvestre, du même Syndi-
cat, r lu 

-i- François-Xavier, troisième en-
fant de F.-X. Malary, du Syndicat des 
Employés de Nantes. 

faut n^f$^fâfm7^^îjj!fU: 
lez réussirJOn ra souvent df 
questio» ïoafaSg^îa|aIt t 
question morare" fef hr qTrçstftSA^nfè^-
raie est .avaStfÏÏOH^ane qojeftipn.Ee 
ligieuse. Le Christ, par son Eucha-
ristM&yous montre le don de soi, 
nécessaire pour 1 faire le bien. Ce 

charité du Christ qui fait penser 
comme Lui et aimer comme Lui vos 
frères de travail. Il faut s'unir au 
Christ, qui est un exemple de priè-
res : sans la prière, que pouvons-
nous? Et puis, confiance! Songeons 
que Dieu, Sauveur du Monde, a 
voulu être un petit ouvrier! Ajou-
tons à la prière, à la confiance, l'es-
prit de,sacrifice et nous aurons ce 
qu'il faut pour réussir notre dure, 
mais magnifique tâche ». 

Après un petit déjeuner très bien 
servi, les congressistes se retrouvè-
rent pour : 

LA SEANCE D'ETUDES 
DU MATIN 

qui s'ouvrit à 9 heures précises, 
dans la salle Saint-Fortunat, sous 

— Jean, deuxième enfant de Henri 
Gasnier, du Centre National des 
Voyageurs, section de Nantes. 

— Jeanne-Marie, deuxième enfant 
de Hervé Gustave, du syndicat des ! la présidence de Gaston Tessier, se-
employés de La Roche-sur-Yon. j crétaire général de la C. F. T. C, 

— Bernadette, premier enfant de arrivé de Paris la veille au soir. 
Joseph Petitgas, du même syndicat. A la tribune avaient pris place, 

Nos félicitations aux heureux pa- aux côtrs de Gaston Tessier, M. le 
rents et nos meilleurs vœux, pour les chanoine Lefèvre, MM. Foulon, pré-
bébés ' jsident de l'Union Régionale ; H. 

' MARIAGES 

Nous apprenons, avec plaisir le ma-
riage : 

— Mlle Renaud, du Syndicat des 
Employées de Saint-Nazaire, avec M. 
Ollivier. 

— Léon Goguet, du Syndicat Cu. Li-
vre de Nantes, avec Mlle Jeanne Li-
mousin. 

— Mlle Judic, du Syndicat des Em-
ployées de Nantes, avec M. Jean 
Rousseau. 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
nouveaux époux. 

DÊCÊS 

Prêt, président de l'Union Lo-
cale du Poitou ; Buerne, prési-
dent de l'Union Nantaise, ; et Beil-

d 
falmi 
aux Com 

n magnifi-

iteiMn«ment. me pour les allô 
fàjg scdnntéajd'H^ 
'missions'- départe: 
gjail et du coût jc| 

Beillevaire termine 
que exposé en disant qu'il faut en-
core travailler à rendre nos syndi-
cats plus forts : « Nous semons 
pour l'instant, peut-être ne verrons-
nous pas la moisson lever, mais 
qu'importe, d'autres récolteront les 
fruits de notre labeur ». 

Gaston Tessier remercie notre 
camarade et passe la parole à Mlle 
Amélie Lebrun, présidente des Her-
mines de Nantes. 

Cette dernière rappelle les cau-
ses du chômage et ses fatales con-
séquences. Envisageant le chôma-
ge de la femme, elle déclare que 
celui-ci ne peut favoriser le retour 
de la femme au foyer tant qu'il ne 
sera contrebalancé par une reprise 
et par un accroissement du salaire 
du chef de famille. En attendant les 
mesures légales pour enrayer le 
chômage, le Syndicat se doit d'ai-
der les jeunes par l'orientation pro-
fessionnelle et par la protection 
des salaires féminins. 

En travaillant ainsi, les Syndi-
cats auront accompli une magnifi-
que tâche en mettant en pratique 
leur devise : « Aimons-nous, ai-
dons-nous! » 

Mlle Lebrun, est \ 
plaudie 

Une courte discussion, très cor-
diale, met au point des questions 

ient ap-

levàire, secrétaire général de l'U. j d'activité soulevées par le rapport 
de Beillevaire, M. G. Pressensé, 
président d'honneur de l'U. R. rap-
pelle, en termes émus, le souvenir 
de Deveaud, fondateur de l'U. R., 
puis la séance est levée. 

Régionale 
Dans la salle se pressait la foule 

des syndiqués venus des divers dé-
; partements de l'U. R. Bientôt, 
d'ailleurs, la salle devint trop petite 
et les retardataires durent se mas-
ser à la porte. 

La séance débuta par les remer-
ciements de M. Foulon à Gaston 
Tessier et aux camarades de Poi-
tiers pour leur aimable accueil, puis 

felè-d 

LA MESSE SOLENNELLE 
Les congressistes se rendirent 

ensuite, en autobus, à l'église Sainte 
Jeanne-Sainte-Thérèse, où eut lieu 
la grand'messe solennelle au cours 
de laquelle, infatigable, M. le cha-
noine Lefèvre prit encore la parole: 

« Notre-Seigneur est venu pour 
accomplir la Rédemption de l'hom-
me tout entier; âme et corps... la 
société qu'il a fondée; l'Eglise s'est 
préoccupée de tous les temps de la 
misère du peuple. Vous voulez faire 
du bien matériel à vos frères et 

d'qrdre moral. Ce n'est pas par des 
du &éhlt&è$hs arfsffiftiàinïe'^ue l[6n arri-
aal ,ïe>io isferœiàmutfe ifeetatiom, sciais .glfql^l 

Jasticte etiUr>efaar8&.'»bny8 
« Déjà, nos idées font leur che-

min en différentes circonstances, et 
la Chambre des Députés et le Con-
seil National Economique ont fait 
écho à ce qu'avait dit le syndicalis-
me chrétien. Mais notre tâche n'est 
pas terminée. Nous avons encore à 
travailler pour défendre et faire ai-
mer nos idées. Soyons ces hommes 
de bonne volonté et le triomphe 
viendra. » 

De longs applaudissements sa-
luent l'orateur. Puis Mgr Mesguen 
prend la parole : 

« J'ai écouté avec attention ce 
que vous a dit Gaston Tessier. Ses 
paroles reflètent une pureté de doc-
trine et une intelligence lucide qui 
font que vous êtes fiers de posséder 
un tel chef. Votre mouvement se 
développe logiquement et je vous 
assure que l'Eglise le bénit. A la 
suite des Papes, dites-vous bien que 
les..hommes d'Eglise vous manifes-
tent une sympathie .sincère et que 

.nous faisons crédit aux militants 
animés de tels sentiments de foi et 
de charité ». 

Monseigneur est vigoureusement 
applaudi. Ces paroles si nettes, si 
chaudes,de sympathie, ont été'droit 
au cœur des syndiqués. 

Après qu'il eût donné sa béné-
diction, les congressistes assistèrent 
au Salut de clôture afin de remer-
cier, le Maître d'une si bellle mani-
festation et lui demander le coura-
ge de continuer le splendide mais 
dur labeur du syndicalisme chré-
tien. T. 

 X 

, à tous les assistants qui, se pri-
Nous avons la douleur d'apprendre Vant d'une magnifique journée de 

le décès de : (printemps, avaient tenu à venir 
— M. Gandon, frère de Mlle Jacq/nombreux montrer leur attache-

du Syndicat des Employées de Saint-, ment à1 la cause syndicale. 
Nazaire. Puis, il passe la parole à Beille-

-— M. Chatelier Joseph, du Syndi- yairë. 
cat de la Métallurgie de St-Nazaire. | Oèlui-ci, dans un long rapport 

— Mme Quêlard, belle-mère de très détaillé montre l'état actuel des 
Crocq Vincent, du même Syndicat. syndicats chrétiens.danScla.JiégiQn, 

7IJB flOBfn, gp.  jdu . 
J9 lJ3oibnv,a— 

re de nos camarades Choblet1 et Guyot Saumur. 
du Syndicat des Cheminots P. O. de Au pomt <}e vue formation, de vre chrétiennement 
Nantes. nombreux Cercles d'études ont lieu avant tout : pour 

— Mme Vve Guigard, belle-mère de, ^h-peu partout. Il serait souhaita- vail et pour les employeurs. C'est 
notre camarade Jean Ploquin, du Syn- bte que chaque Syndicat en ait un de la charité d'obtenir même, par 
dieat des Employés de Nantes. au moins tous les mois et, si pos- une certaine force, des améliora-

— Mme Courty, grand'mère de Mlle sible; tous ies quinze jours. | tions de là part de ceux qui n'ont 
Jacqueline Samson, Secrétaire du De nombreuses causeries et con- pas compris leur devoir. 
Syndicat des Employées de Poitiers, férences ont eu lieu, de même des « Mettez dans votre vie la charité 

Mlle Hélène Bernard, du Syndi-, tournées de propagande, soit par du Christ et, petit à petit, le monde 
cat des Employées de Nantes. ] les dirigeants confédéraux, soit par redeviendra chrétien ». 

ceux de l'Union Régionale. Trois 
journées, .sociales ont groupé bon 
nombre de militants à Saint-Nazai-

Les remerciements 
du Président 

presse. ■B&f) S'il 

A l'issue du 12e Congrès de notre 
Union Régionale de l'Ouest, le Prési-
dent se fait un devoir de remercier 
tous les' Syndicats qui y ont envoyé 
des délégués. 

Il veut aussi féliciter tout parti-
culièrement l'Union Locale de Poi-
tiers, son Président, ses dévoués col-
laborateurs et collaboratrices qui 
n'ont - ménagé ni1 - leur-' tempi gniiddor 

noiijfiioq 
Nouveaux commerçants 

accordant escompte 

M. TROGNON, opticien spécialiste, 
12, rue Guépin, Nantes. 

10 % de remise aux Syndiqués sur 
présentation de la carte syndicale en 
règle. 

A LA PROVIDENCE, route de 
Vannes, près Eglise Sainte-Thérèse • 
Droguerie, quincaillerie, électricité, 
cuirs et crépins. 

10 % de remise. 

-X-

Le Conflit du Bâtiment 
• i K>3 -. ■ . - . 

Après les employés municipaux, le 
personnel de la S.N.E. 

Puis la couture. 
Puis le bâtiment. ' 
Puis... d'autres'encore, sans doute? 
'Pourquoi ne pas suivre la mode, en 

effet... 
Donc, le dimanche 24 mars, notre 

Syndicat se réunissait pour prendre 
position devant l'annonce qu'une bais-
se des salaires de 0.55 de l'heure dans 
le bâtiment avait été décidée par le 
Syndicat patronal. 

Bonne réunion : de nombreuses pré-
sences, des cotisations en pagaille, 
une volonté unanime de s'opposer à 
cette baisse. Merci aux camarades, et 
à Beillevaire, qui était venu nous ai-
der. 

liê^^SSSm^m ̂ Wffg ^4^Wm#Ênfli4iétre très nous -, 
naître 'r/oMé'ïàçoh uVpénsfér MJB 
dicat patronal, en termes assez vifs, 
comme en témoignent les passages 
■suivants : 

.rroDqaoxo'i £ xusqio "Braï U 
Monsieur le Président,- r' 

ipepl..-<v... 
. . Après avoir, pour ainsi dire, foulé 
aux pieds le principe du salaire vital, 
et même celui du juste salaire (car 
nous maintenons que vous n'avez au-
cune raison d'ordre économique de 
baisser en ce moment les .salaires), 
vous faites également fi de cet autre 
principe de la collaboration, sans le-
quel la paix sociale ne pourra jamais 
exister. Et pourtant il n'y a pas si 
longtemps que ces principes-là fai-
saient l'objet de vos études au grou-
pe nantais de la C.F.P. (1). 

Patrons catholiques, on dirait que 
vous avez partie liée avec les groupes 
collectivistes, 

intéressante, il sera prudent de re-
tenir ses places à l'avance, moyen-
nant le prix modique de 1 franc, 
l'entrée étant gratuite. 

Pour lâ location, s'adresser chez Wmfm^m^^^, à par-
tir du jeudi 2 mai, de 9 heures à 
18 heures. 

Nous comptons comme à l'habi-
tude sur Une nombreuse assistance 
qui viendra encourager et applau-
dir nos jeunes artistes, pleines de 
bonne volonté. 

-X-DANS LA COUTURE 
Une baisse de salaires ? 
Ayant reçu avis du Syndicat patro-

nal de la Nouveauté, que celui-ci 
avait décidé de baisser les salaires de 
5 %, sans la moindre entrevue préa-

tellement vous faites lable avec notre Syndicat, nous avons 
leur jeu, et celà juste à la veille des 
élections municipales. C'est en voyant 
de tels procédés que la classe ouvriè-
re, confondant la religion avec des 
hommes en vue qui s'affichaient com-
me Catholiques, en est venue à cette 
apostasie quasi-générale que Pie XI 
déplore dans « Quadragesimo Anno ». 
Ce sont de tels faits.qui renforcent le 
Socialisme. .. i 

Pour nous, nous ne pourrions nous 
taire en cette pénible circonstance, 
sans trahir les quelques centaines 
d'ouvriers catholiques qui, à liantes, 
ont mis en nous leur confiance. 

Voici donc ce que nous vous propo-
sons, en quelques mots^.: 

1° Aucun changement, à la date du 
1er avril, à là situation actuelle des 
ouvriers du bâtiment ; 

2" Application à la date du 1er mai, 
d'un contrat de travail élaboré en 
commun avec les représentants de 
toutes les organisations syndicales. 

Nous vous disons bien amicalement 
et bien franchement que c'est là notre Avant de se séparer, le Syndicat dé-

cide d'adresser au Syndicat patronal ! dern^r'e proposition. Nous sommes 
une demande d'audience, ce qui est Ueh décidés en ef/et a Uger de toute 
fait le lendemain, en même temps notre uberté^ qui est sans entrave, 
qu'un communiqué, conçu à peu près pour faire juge de la situation, en 
dans lés mêmes termes, paraît dans la donnant toutes les précisions que nous 

Voici le texte de cette lettre : ' taise. 
Nantes, le 25 mars 1935. 

Monsieur le Président, 
siWâus iwmasltyonn§W'--ii8i vous fai-

^tffiSîtëôn if&téW&lk a»'«oa&^«8B3ÏB5îur.!( dïb ew ''septembre ï932, s'est réuni di-

connaissons, l'opinion publique nan-

Veuïllez agréer, Monsieur le Prési 
sent', nos salutations distinguées. ' 

|5Hé&rm5en^(d(Htoâti^*ffitoik' pleine • \mwwhfb^mfyjM !m®h,à son Siège
 de chantage ni awcune

 prétention à 

adressé au Secrétaire du Syndicat pa-
tronal la lettre ci-dessous : 

Monsieur, 
Le 21 juin I93lf, treize mois après 

la baisse de salaires décidée par votre 
syndicat en mai 1933, nous vous 
avions adressé une nouvelle demande 
tendant à ce qu'il y eût de nouveau 
réunion de notre commission pour 
examiner . ensemble les moyens les 
meilleurs de servir à la fois les inté-
rêts légitimes des uns et des autres 
et d'améliorer l'organisation de notre 
profession. 

Quatre jours après vous nous avez 
simplement répondu que vous commu-
niqueriez notre lettre lors de la pro-
chaine réunion du Syndicat, et que 
voits nous feriez part de la décision 
prise. 

Et voici que le 16 mars 1935, après 
plus de huit mois de silence, et sans 
un mot concernant notre demande, 
vous nous annoncez une nouvelle bais-
se de salaires. 

Sans mettre en cause les personnes, 
il nous est tout de même permis de 
trouver le procédé un peu... cavalier. 

Nous ne méconnaissons nullement 
les difficultés dans lesquelles se dé-
battent un grand nombre de maisons 
de haute-Couture, surtout avec la con-
currence qu'elles subissent de la part 
d'autres maisons de couture. 

Li;y'^f6'é'&0 $éï)émh$\$$&ReAQvCw^dah^'a ainsi, 
jiiâàb .te ^iSfn^p^^wf^StfiJq vnnMoàivàlerAewi, umuhaisse de salai-
r. a n ti 7 i „ , j. res, il nous semble que votre Syndicat, P.-S. — Cette lecture n'a aucun but ,. , , , ^. , 1 

étant donné les relations passées, et 

— Mme Simon, sœur de Mlles Go-
hier, du même Syndicat. 

— Mlle Mauras, sœur,de Mlle Mau-
ras, du, même Syndicat. 

A nos amis éprouvés ainsi qu'à 
leurs familes, nous offrons nos vives "ôe yans chaque localité 
et chrétiennes condoléances. 

LE BANQUET 
A midi et demie, un agréable 

re, à La Roche-sur-Yon et à An-j banquet était servi dans les salons 
gerS : il en faudrait Une chaque an- de l'Hôtel de France, banquet pré-

i sidé par Mgr Mesguen, évêque de 

heures indiquées. Donc merci bien 
sincère à nos camarades Poitevins. 

LOIRE-INFÉRIEURE 

JBl & Jfl 

XÏP Congrès de 
FLJnion Régionale 

de FOuest, à Pqitiers 
30 et 31 Mars 1935 

Des" Congrès de fédérations de Poitiers, 
métiers se sont tenus également j Au dessert, M. Prêt salue les per-, 
dans la région. Il y eut aussi une sonnalités présentes, puis M. Fou-
bonne représentation de nos Syndi- Ion remercie Monseigneur d'avoir 
cats au Congrès Confédéral de Pa- bien voulu accepter de venir prési-
ris et même les employés de Poitiers der ce banquet et la séance de clô-
envoyèrent des délégués àu Congrès ture. Gaston Tessier se lève ensuite 
international de leur Fédération. pour dire sa joie de se trouver par-

La 'session intensive de Bierville mi ses amis de l'Ouest et les encou-
accueillit " en' nombre les militants rager à suivre l'enseignement so-
dé la région . Quant aux journaux cial de l'Eglise qui, seule, apporte 
syndicaux, de gros progrès sont en- aux travailleurs l'idéal dont ils rê-

L'Union Régionale de rOuesf 'COre à faire pour nous permettre ' vent 
était reçue, cette année, par nos d'avoir un journal très vivant 
camarades de Poitiers, qui se dé-
pensèrent sans compter ipour as-
surer la réussite totale du Congrès. 

Dès samedi soir, les congressis-
tes commencèrent d'affluer : Nan-
tes, Angers, Saumur, Niort, etc.. 
si bien que ce fut devant un bel 
auditoire que s'ouvrit , la séance du 
samedi soir, séance réservée pour 
traiter les questions d'intérêts lo-
caux 

il | Monseigneur, enfin, en termes-^à-
nous faut de la publicité et dès ternels et très bienveillants, expri-
abonnemènts. | me son contentement de voir les 

Les cours professionnels sont Syndicats chrétiens aller de l'avant 
très florissants dans la plupart et demande à tous de continuer leur 
des Unions Locales. Nantes possè- magnifique tâche 
de des cours du jour, cours payants 
qui comptent environ 25 élèves par 
an. ' "'-,'''' ■ ; 

Au point de vue entr'aide : le 
service de placement fonctionne 
dans différents centres, des socié 

R.oger Michaud, secrétaire; du tés dé secours mutuels existent à 
Syndicat des Employés, montra le Nantes, Angers, Cholet ; â Saumur 
travail fait au cours de ces der-
niers temps par les Syndicats Poi-
tevins. 

Lui succédant, Emilien Lebuffé, 
montra où en étaient les Syndicats 
de Châtellerault. 

La séance se termina après que 
l'on eut discuté différentes ques-
tions d'ordre professionnel local. 

LA TRIOMPHALE JOURNÉE 
DU DIMANCHE 

Après le banquet, une délégation 
se rendit sur la tombe de Joseph De-
vaud. Puis tout le monde se retrou-
va à 16 heures, salle des fêtes du 
Collège Saint-Stanislas, pour 

LA SEANCE DE CLOTURE 
M. Paul Foulon, président de 

et à Nantes des caisses de secours l'Union Régionale de l'Ouest, rap-
encas de décès existent également, 

Beaucoup de Syndicats ont éga-
lement prévu des caisses de chô 
mage.., 

pela brièvement à l'assembleé les 
progrès des différents Syridicats, 
puis passa la parole à M. Buerne, 
qui présenta au public Gaston Tes-

La question des loisirs n'est pas sier, d'abord petit syndicaliste puis 
négligée : des kermesses, fêtes, ex- s'élevant, au service des travail-
cursions, promenades. Angers et leurs, jusqu'à la place de représen-
Nantes':ont une maison de repos. )6j[tant des Syndicats chrétiens à Ge-

Les Syndicats s'occupent aussi 'nève au Bureau International du 
des habitations à bon marché, des Travail 
assurances sociales, des coopérati-| Gaston Tessier se lève enfin et 

UAMOITAW Sa^^s^^(S»¥À^fi^WW?~^ - ont étéi9fimuiées, tant pour les sa 
messe de communion a 1 église de ■ laires, le repos dominical, fhygie-
Notre-Dame-la-Grande, messe céié- jne, que, pour la durée du travail, 
brée par M. le chanoine Lefèvre,] Quelques accords ont été conclus, 
qui prit la parole à l'Evangile : ydL$L ,

t
LaB

;
 Syndicats ont obtenu des re-

geste que vous faites au début -de présentations importantes aux Con-
cette journée montre de queb tes- seils des Prud'hommes, aux Assu-

tre époque et aimons notre'tërftgs. 
Certes, tout ce que nous •voy<mfsI5Se 
peut nous satisfaire, mais nous 
avons là un grand redressement à 
faire. Le syndicalisme a son mot à 
dire devant tous les problèmes éco-
nomiques. La crise dont nous souf-

SYNDICATS DES SECRETAIRES DE MAIRIE 
Le jeudi 21 mars, le Syndicat Pro-

fessionnel des Secrétaires de Mairie 
(et employés communaux) de. la 
Loire-Inférieure (C.F.T.C.) tena't 
son assemblée générale trimestrielle, 
à son siège social, 10, rue de Bel-
Aïr, à Nantes, sous la présidence de 
Paul Foulon, président de l'U.R. 

Après le rapport d'activité et le 
rapport financier, l'assemblée ratifia 

admission de sept nouveaux mem-
bres, puis entendit M. Pierre Fromy, 
directeur de la.Caisse Familiale, don-
ner d'intéressantes précisions sur ies 
Assurances sociales. 

L'un de ses membres, particulière 
yr'Jjment qualifié, le camarade Guérin, 

de là Meilleraye, exposa à son tour 
une étude fort documentée sur la 
question des retraites pour le per-
sonnel des communes, et sur la situa-
tion des secrétaires de mairie que 
l'âge ou la maladie ont privés de 
leurs fonctions. 

Le Président Louis Dagobert, de 
Joué-sur-Erdre, donna enfin lecture 
des réponses reçues, de la part de 
la Fédération, dû Préfet, des Parle-
mentaires et des Présidents des grou-
pes de Maires du Département, aux 
vœux émis à la réunion de décem-
bre et concernant le statut des Se-
crétaires de Mairie, et en particulier 
leur stabilité, les commissions pari-
taires et les échelles de traitement. 

Puis, se félicitant du travail déjà 
accompli, les syndiqués se séparèrent 
bien décidés à poursuivre leur action 
jusqu'à complète satisfaction, et 
après avoir notamment émis le vœu 
que la Commission des Finances du 
Sénat examine sans plus tarder le 
prqjet de loi s,ur..^es .retraites-'3es»! 
r^PWéSk^mi^aiiK, yvptt î par la 
QMmferB9<^g^e^{;és 4edJi3 féflier' 
4i»28. -

p-iJW» ôjéàçuner e.nu/?0i»mifi| termina 

:c<sttejswsreljej ets&fiusçrçs (j Iprise de 
Contact. *~mmm—mmmm 

| Il est projeté de faire de la pro-
chaine réunion, un premier Congrès 
des Secrétaires de Mairie de la Loi-
re-Inférieure et de la Vendée, à 

patronal du Bâtiment, et annoncée 
dans la presse locale. ; -nnq 9[ 

Nous ne méconnaissons nullement 
les multiples difficultés qui assaillent 
à l'heure actuelle nombre d'entrepri-. 
ses du bâtiment et des travaux pu-
blics, mais nous étions tout de même 
loin de nous attendre à voir le Syndi-
cat patronal baisser les salaires, et 
notamment le salaire de base, après 
une période où les . ouvriers avaient 
durement souffert du chômage et des 
intempéries, et juste au moment où 
la situation des entrepreneurs est sur 
le point de s'améliorer par suite de la 
mise en marche de nombreux travaux 
importants et de la reprise de la loi 
Loucheur. 

Aussi, vous prions-nous de bien-
vouloir nous accorder Un entretien 
avant la date du 1er avril, pour nous 
permettre de vous exposer notre point 
de vue et de nous admettre également 
pat la suite dans la commission pa-
ritaire, appelés à se prononcer sur les 
conditions au travail. 

Dans cet espoir, nous wuo 
d'agréer, Monsieur le. Président, l'as-
surance de notre considération distin-
guée. 

Le Président, 
RENELEAU. 

La réponse n'arriva que le 29. La 
voici : j i . 

Nantes, le 28 mars 1935. 
Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous accuser ré-
ception de votre lettre du 25- courant, 
concernant la question des salaires 
dont le réajustement au coût de la vie 
est actuellement envisagé. 

En ce moment, nous sommes en 
pourparlers avec les délégués des Syn* 
dicats Confédérés du Bâtiment, signa-
taires de l'ancien contrat de travail. 

Il nous est difficile, quant à pré-
sent, de modifier notre ligne de con-
duite ; toutefois, je m'empresse de 
vous infirmer que votre demande 
d'entretien a retenu toute l'attention 
des Entrepreneurs, 

Et le dimanche soir, 31 mars, vers 
minuit, à notre retour de notre magni-
fique Congrès de Poitiers, nous appre-
nions que, devant l'intransigeance pa-
tronale, la grève était devenue inévi-
table et était déclarée pour le 1er 
avril. 

Le lundi 1er avril, dès la première 
heure, nous avons tenu à aller, à la 
Bourse du Travail, apporter aux ou-
vriers du Bâtiment le salut et la col-
laboration dé notre Syndicat dans le 
mouvement. 

Depuis cette date, la grève se dé-
roule dans le calme et la dignité, et 
Beillevaire, notre porte-parole, comme 
ceux des autres organisations, est 
écouté avec la plus grande attention, 
et n'est pas le moins applaudi. 

Nous espérons que, lorsque paraî-
tront ces lignes, le conflit sera termi-
né. Nous donnerons le. mois prochain, 
de fort intéressants détails sur cette 
affaire. 

(1) Ceci ne s'adresse, bien entencru, 
qu'à certains membres de la C.F.P., 
appartenant au syndicat patronal, et 
non pas à la C.F.P. elle-même. 

N.D.L.R. 
 ■ x-SYNDICATS FEMININS 

8, rue de Bel-Air, Nantes 
Permanence de 8 h. 30 à 12 heures 

et de 15 h. 30 à 19 heures. 

profession, ainsi que de nos efforts 
appréciables pour venir en aide aux 
ouvrières de vos ateliers réduites au 
chômage, il nous semble, disons-nous, 
que votre syndicat se devait d'avoir 
une entrevue avec le nôtre, et que 
tout le monde en aurait tiré profit. 

Nous ne pensons pas tout de même 
que tout soit perdu. L'avenir de la 
profession et le sort des ouvrières 
sont des questions assez importantes 
pour qu'elles méritent qu'une Com-
mission s'en préoccupe, ne fût-ce que 
quelques heures par an. C'est pour-
quoi, une troisième fois, nous vous de-
mandons de bien vouloir nous propo-
ser une date prochaine, et antérieure 
à celle que vous avez envisagée (et 
que nous ignorons encore), pour ap-
pliquer la décision dont vous venez de 
nous informer ; nous ne désespérons 
pas, en effet de trouver une solution 
différente, mieux appropriée à l'avan-
tage des uns et des autres. . 

Dans cet espoir, nous vous prions 
d'agréer, Monsieur, l'assurance de no-

An cours d'un entretien verbal avec 
le Secrétaire du Syndicat patronal, il 
nous a été promis que la réunion de 
commission que nous demandions se-
rait réunie sans tarder. 

Mais la baisse des salaires ?... 

Promenade à Solesmes 
Hâtez-vous de retenir votre place 

pour l'excursion du DIMANCHE 26 
MAI. 

Le prix est fixé à 37 francs, repas 
non compris. 

Tous renseignements vous seront 
donnés à la Permanence. 

Les places sont limitées. 

j&mïàes&a, piULiitoiitftmst 
ftiaï i$ttov<WSf]î%0e la sj 
gQTfmqQnPUX pç&rparlers 
nuent. 

■ -s" 
ffîjïfêgr, Mons 

aSSii5 anck de ma 

pous serez 
e qui sera 
qui conti-

',ur le Prcsî-
Kbisidérauôi ! " ' 1 

prit vous êtes : c'est le Christ qu'il rances sociales, aux Commissions frons ne sera pas résolue par teljClisson. 

Le Président, 
Signé : BUET. 

- ■- - ■. £qfflM • ■ ■ 
Devant cette réponse par trop dé 

dinvolte, et renseignés sur les événe 
ments pai les voix les plus autorisées 

-X-SYNDICAT DE L'AIGUILLE 
SYNDICAT DE LA METALLURGIE 

Séance récréative 
Lë^iK9œ& HfeàVMaiii^i&fega»-

nise:^cf:n^.Siêiîi?lûrië' séance ré-
créative pour ses adhérentes, leurs 
familles et leurs amis ; elle aura 
lieu le Dimanche 5 Mai, salle Saint-
Mich'èi^aWl8^^'11^^, lë^hdicafes'f'àStf G^n*ier:'dë'ipynhe 
chrétiens*"Tu, rite0 M Bel-Air?03 ^^é^oHë' ^ïiê^àietf 

L'ouverture des portes se fera à 
15 h. 30, et la levée du rideau, à 
.16 heures. 
, , Pièces, intermèdes et chants, 
«ont actuellement à l'étude, et cet-

Après la discussion 
du bordereau 

^itq^aiètfti)S9iideiinôâ9léS«t'evues avec 
M. Coqueret, nous avions souligné en 
particulier la situation faite à nos 
camarades chauffeurs et mécaniciens 
de locomotives et grues à vapeur 
'tttt> ÇHàntièr:;dë'ipynlîbfet. Ceux-ci, en 

ieïfb pas au boni 
moyen comme tous les ouvriers et 
manœuvres du même service, mais 
avaient une taxe d'emploi fixe supé-
rieure de 0 fr. 10 seulement à celle 
des pontonniers et -conducteurs de 

FAITES TOUS VOS ACHATS A 

Télé. 123.28 

NANTES 
R. C. 553 

Télé. 123.28 

ST-NAZAIRE 
R. C. 553 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 5» pnsre. 

PAGNIE FRANÇAISE 
NIA 1* T|2E|S 

CONFECTIONS POUR DAMES 
CHEMISERIE 
BONNETERIE 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 
X s sus 

LA MAISON QUI VEND LE MEILLEUR MARCHE 

'NANTES 
RAYONS ABA PRIX 

FRANCS TOUS LES OBJETS USUELS 
VENDUS AU-DESSOUS DE 

titans, dont la fonction se rapproche 
de la leur. De ce fait, le gain ho-

clmuffeurs et niébamciens, 
0 fr. 50 inférieur 

à celui de leurs camarades précités. 
Après avoir longuement discuté de 

la question, M. Coqueret nous pria 
, I9a^bï

ui env°yer une |# 
é .iM^§jiîltéressés auxquels il ferait 

directement ses propositions. Nous 
avons fait le nécessaire à ce sujet et 
la délégation reçue le 15 mars ayant 
pris note des propositions patronales 
en a référé aux intéressés qui ont 
accepté une diminution de taux de 
0 fr. 10, compensée par une partici-
pation au boni moyen de leur ser-
vice, ce qui en définitive se traduira 
pour eux par une augmentation ho-
raire de 0 fr. 25 à 0 fr. 50. 

C'est un beau résultat obtenu sans 
bruit ni tapage. 

-X X-

Menteur ! 

En réponse à un article menson-
ger et injurieux prenant à parti 
notre camarade Ayrault, Gaston 
Tessier adressa au « Travailleur de 
l'Ouest » la note suivante que le 
journal socialiste, donnant une 
nouvelle preuve de sa bonne foi, se 
garda bien d'insérer. 

Paris, le 20 février 1935. 
Monsieur le gérant du « Tra-

vailleur de l'Ouest » Saint-
Nazaire (L.-I.) 

Monsieur le Gérant, 
« Sous le titre « Menteur » vous 
avez publié dans votre numéro 
du 22 décembre 1934, un article 
prenant à parti notre camarade 
Ayrault, militant du syndicat 
professionnel de la Métallurgie 
de Saint-Nazaire, affilié à notre 

« Confédération. 
« Pour appuyer son argumenta-

« tion, l'auteur du filet anonyme 
« reproduisait quelques lignes pri-
« ses non dans une lettre mais 
« dans une note confidentielle dont 
« il n'avait pu avoir connaissance 
« que par une voie irrégulière. Ce 
« document ne portait aucune si-
« gnature pas plus celle de mon 
« collègue Pérès que la mienne. 

« De plus, il était de caractère 
« strictement privé, et vous nous 
« permettrez de juger comme il 

*» "vabiB icoi^ièïBt^d'aEteij.que'^voUs'1 avez 
m o& «("«commis en le livrant aù publié 

JstbMVjr-, « après en avoir supprimé quel-
« ques passages. Vous avez attri-

»\joS t»ff bué à la citation que vous pu-
•» «^^ïÉBè*«aft^Sens-' exâ^etoènl .SfHfo, 

traire âTCeiUi qu'elle avait dans 
le texte complet de la note elle-
même. Nos camarades de Saint-
Nazaire qui méritent à tous 
égards, notre estime et notre 
confiance, nous avaient fait part 
des difficultés locales à propos 
desquelles nous les avions en-
couragés à prendre patience. 
L'enquête que nous avons faite 
à ce sujet nous a permis de nous 
rendre compte que leurs griefs 
étaient parfaitement justifiés. 
« Je vous requiers, conformé-

:< ment à la loi, d'insérer la pré-
;< sente dans votre prochain nu-
is: méro, afin que vos lecteurs sa-
« chent que, contrairement à vos 
« allégations, nous approuvons 
« l'attitude de nos camarades dont 
« les efforts sont récompensés par 
« l'accroissement important du 
« nombre de nos adhérents, à St-
« Nazaire et que nous sommes 
« prêts, le cas échéant, à les se-
« conder dans toute la mesure de 
« nos moyens. 

« Veuillez agréer, Monsieur le 
« Gérant, nos salutations syndi-
« calistes. » 

Signé : G. TESSIER. 
' X X 

« 
« 
« 
« 
« 
« 
« 
« 
« 
« 
« 

ta tion préalable de la masse des 
ouvriers. Et pourtant, nous a-t-on 
assez.3rj^yjpfihj djajgoir établi notre 
cahier de revendications sans pren-
dre l'avis des intéressés. Cepen-
dant, les dirigeants du syndicat 
confédéré ont été trop heureux de 
le reproduire dans ses points prin-
cipaux à l'exception, il est vrai, de 
la clause concernant les heures 
supplémentaires pour lesquelles 
nous demandions une majoration 
de 30 % et la récupération obliga-
toire. Nous admettons d'ailleurs 
facilement que cette position parût 
délicate à ceux mêmes qui sont res-
ponsables de la suppression de 
toute majoration. Beau cadeau 
pour nos patrons ! qu'en pensent 
les ouvriers ? 

Plutôt que de nier une erreur 
passée, n'eût-il pas été plus loyal 
et, plus honorable de la réparer ? 
L'occasion était bonne pour tenter 
de rétablir la majoration qui tout 
en freinant du côté patronal l'abus 
des heures supplémentaires devrait 
normalement dédommager l'ou-
vrier. 

Mais la soi-disant délégation 
ouvrière en décida autrement. En 
échange de la garantie dérisoire de 
5 % de boni sur les fiches en perte, 
contre la promesse d'une vague 
prime récompense offerte aux ou-
vriers bien sages, (les ouvriers ne 
sont pas des enfants; ce qu'il leur 
faut, ce n'est point une récompense 
problématique mais un salaire dû-
ment assuré rémunérant en toute 
justice leur effort orolongé) elle a 
vendu au patron le droit d'user 
selon son bon plaisir des déroga-
tions à la journée de huit heures. 

Tout est sacrifié : les principes 
avec les intérêts les plus immé-
diats des ouvriers. C'est du bea. 
travail ! 

Enfin, que restera-t-il de cette 
fameuse prime lorsque, pour un 
prochain bateau, la question des 
heures supplémentaires se posera 
à nouveau ? 

Rien... 
On nous en a mis plein la vue. 

On a fait marcher les ouvriers. On 
a polémiqué pour rien... 

Les ouvriers feront encore des 
heures supplémentaires sans majo-
ration, ni récupération. Belle vic-
toire Messieurs !... 

C'est pourquoi nous n'aurons de 
trêve d'ici, que soit réglée d'une fa-
çon équitable et définitive cette 
épineuse question. Nous mainte-
nons pleinement notre point de vue 
qui, dans la situation présente, est 

| le seul qu^> corresponde aux intérêts 
matériels et moraux des ouvriers 
étant donné le chômage toujours 
menaçant. Seul il respecte le prin-
cipe de la loi de huit heures tout 
en permettant de parer aux cas de 
force majeure et aux imprévus du 
travail. Seul il garantit la paix et 
la tranquilité en résolvant raison-
nablement ce problème sujet per-
manent de troubles et de division 
tant qu'on adoptera une attitude 
intransigeante et sectaire de part 
et d'autre, source perpétuelle de 
luttes qui opposeront sans cesse 
les intérêts privés au grand dam 
de l'intérêt général. 

J. TERRIEN. 

cier les secrétaires de Mairie et au-
tres employés communaux des alloca-
tions familiales. J 

Midi : Déjeuner eh commun.1 Prix : 
12 francs. 

Séance de la soirée à 13 h. 30 : 
Assemblée générale, : 

. 1. Souhaits de bienvenue du Prési-
dent. 

2. Compte rendu moral et finan-
cier. 

3. Paiement de la cotisation et mise 
à jour des cartes. 

4. Questions professionnelles diver-
ses. 

5. Causerie sur l'action catholique. 
Tous les Secrétaires de Mairie, syn-

diqués ou non, sont invités à ces réu-
nions. 

Ceux qui désirent prendre part au 
déjeuner, sont invités d'avertir le siè-
ge social pour le 23 au plus tard. 

Tous les syndiqués recevront en 
temps opportun une invitation person-
nelle. 

Cette invitation contiendra des pré-
cisions qui ne sont pas données ici : 
en particulier elle signalera les horai-
res des autobus et des trains pour 
Chantonnay à l'aller et au retour. 

 X 
Fournitures scolaires 
aux élèves indigents 

UNE INTERESSANTE DECISION 
DU CONSEIL D'ETAT 

Un bureau de bienfaisance peut-il 
attribuer des secours à titre de four-
nitures aux seuls élèves indigents des 
écoles publiques à l'exclusion des élè-
ves indigents des écoles privées ? 

Non, répond le Conseil d'Etat par 
arrêt du 16 janvier 1935 ; car en le 
faisant, la Commission du Bureau de 
Bienfaisance obéit « à des mobiles au-
tres que l'intérêt du service d'assis-
tance dont elle a la charge » et qu'ain-
si sa délibération est entachée de dé-
tournements de pouvoirs ». 

E. BOULINEAU. 

CHATELLERAULT 

Va 

>b 
lbafet 

□ Xij 
1er : Cercle d'études m> 

(aififtie .mséroieai ;i6n.mmrirï!teîjnier, les 
Syndicats masculins dé -GhâteliérSult 
inauguraient leur premier Cercle 
d'Etudes. 

Pour cette première réunion, l'as-
sistance ne fut pas aussi nombreuse 
qu'elle aurait dû à cause des fêtes du 
Mardi-Gras. 

M. Lebuffe, président employé, ou-
vre la séance, puis M. l'aumônier lui 
succède pour une causerie spirituelle 
ayant comme sujet : « Jésus Ou-
vrier. » 

Puis, M. Guillaneuf, président de 
l'Interprofessionnelle, pour une confé-
rence, sur « Le Syndioat ». 

Ce qu'il devrait être, mais ce qu'il 
est actuellement, et comment il est 
exploité ; et conclut en nous invitant 
à une action plus grande et de ce fait 
plus efficace pour sortir de cet état 
de choses qui fait de l'homme une 
machine à produire, de qui la plupart 
du temps on veut ignorer les aspira-
tions morales ; nous soulignant que 
c'était là tout le programme. de notre 
C.F.T.C. "7Î ! . _ 

Le prochain Cercle aurà"ljeU; ie 27 
avril prochain. 

Avis ; 
Les membres des Syndicats mascu-

lins sont avisés que les 1er et 2e di-
manches, leur trésorier respectifs 
sont à leur disposition de 10 h. 30 à 
11 h. 30, au Siège, pour le règlement 
des cotisations. 

Avis aux retardataires. 
* ■ 

** 
Une forte délégation (20 membres) 

ont assistés au Congrès Régional le 
31 mars. Ils en sont revenus enchan-
tés et plus ardents militants que ja-
mais. Tant mieux. 

La Journée des Dupes 
Dans le conflit qui a éclaté au 

sujet des heures supplémentaires, 
les ouvriers ont pu juger la solu-
tion préconisée par le syndicat 
chrétien, solution pleinement con-
forme à leurs intérêts et qui tout 
en respectant le principe de la ioi 
de huit heures nous eût évité les 
troubles que nous avons vécus pen 
dant près de deux semaines, mise 
en scène de la vaste comédie à la-
quelle aboutit cette agitation par-
faitement stérile. 

Qu'est devenue l'intransigeance 
cégetiste en cette affaire ? Elle est 
subitement tombée à la suite d'obs-
cures tractations qui se sont, dé-

Assemblée Générale 
Nous sommes heureux d'annoncer 

à nos sociétaires que l'Assemblée 
générale annuelle de notre Syndicat 
se tiendra à Chantonnay, salle pa-
roissiale, le jeudi 25 avril prochain. 

Le matin, à 10 heures (heure lé-
gale), aura lieu une première séan-
ce : séance d'études. Le sujet traité 
est très important et très actuel. Il 
s'agit des élections municipales qui 
sont, chacun le sait, l'occasion de 

multiples difficultés. Des conféren-
ciers compétents aborderont succes-
sivement les questions suivantes : éli-t eouvsfl9»lé«aaàebufe(i<89Sue»tri *$^xmstM&}$*-Sfr fêMB$>rVIuiliciPal — Pério-
de électorale — Délits électoraux — 
Scrutin — Réclamation contre les 
élections. 

Enfin on discutera d'un vœu pour 
la mise en application immédiate de 
la loi du 30 juin 1934, faisant bénéfi-

-X-

SYNDICATS FEMININS 
Convocation 

Les Cercles d'études vont repren 
dre le soir avec les beaux jours 
celui d'avril aura lieu le vendredi 26 
avril, à 20 heures. 

Nous comptons que vous y assis 
terez nombreuses. 

D'avance, merci. 
LE BUREAU. 

VENDÉE 

SYNDICATS DES 
SECRETAIRES DE MAIRIE 

LA ROCHE-sur-YON 

Dans les Assurances 
Sociales 

Nos camarades Dabreteau et Goa-
rant, président et trésorier du Syn-
dicat des Employés de La Roche-
sur-Yon, viennent d'être; choisis 
comme membres du Conseil.. d'Ad-j 
ministration provisoire de la Caisse 
primaire départementale. 

LES SABLES 
D'OLONNE 

ACADEMIE DE COIFFURE INSTITUT DE BEAUTE 
lî™StW^ qui dést#d>Hn^aréat|^ie9|f/III 

«UÂTION LUCflAriVE E^J&REABLE 
o6 )s siiivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE m MARIA 
ECOLE PRATIQUE DE COIFFURE, 11, Rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130.82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
en ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

5 % d'escompte aux Syndiquées sur présentation de leur carte en règle 

ANGERS 

NIORT 

UNION LOCALE 
Réunion 

M. Aristide nous fait le j compte-
rendu du Congrès annuel des Syndi-
cats d'Employés de Paris. 

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

Assemblée générale 
du 7 Mars 

Pour Réussir 

Préoccupez-vous de vos devoirs ci-
viques : un moyen de plus vous est 
offert d'affirmer votre volonté de 
collaboration et de paix sociale, c'est 
l'institution prud'hommale qui vous 
le fournit. 

Quelle institution répond mieux à 
notre doctrine et à nos méthodes de 
collaboration que les Conseils de 

La séance est ouverte à 20 h. 30, f prud'hommes ? Quels meilleurs juges 
sous la présidence d'Albert Dupont peut-on désigner, pour concilier les 
et en-présence d'une grand nombre 
de syndiqués. 

Le 'Trésorier fait connaître la si-
tuation financière du Syndicat : Cais-
ses de propagande, de secours, du 
soldat ont pu subvenir, malgré la cri-
se, aux besoins du moment. Le grand 
argentier nous présente un budget 
sans déficit, même avec une petite 
réserve, ce qui n'est pas à dédaigner. 

Puis le Secrétaire a la parole pour 
son rapport sur la vie du Syndicat 
depuis la dernière assemblée géné-
rale ; activité qui s'est manifestée 
dans tous les domaines : entr'aide 
formation, propagande, action pro-
fessionnelle, représentation dans les 
commissions officielles. 

Les demandes d'emplois sont nom-
breuses au service de placement, par 
contre les offres sont toujours très 
rares ; un appel est fait aux syn-
diqués pour qu'ils signalent les pla-
ces disponibles. 

La caisse de secours a aidé plu-
sieurs camarades sans travail, mais 
désormais elle pourra faire mieux 
puisqu'elle sera intersyndicale. 

Les réunions corporatives et inter-

conflits qui naissent du travail, que 
des hommes pris dans la profession 
même. 

D'autre part, la législation du tra-
vail est actuellement en voie de pro-

I fondes modifications ; les Conseils de 
! prud'hommes sont toujours consultés ! 
sur de nombreuses, questions intéres-
sant la profession et leurs réponses, 

i ainsi que celles des Commissions dé-
' partementales du travail, sont en-
j voyées au Ministère du Travail et 
: servent à l'élaboration des textes lé-
! gislatifs. Ces derniers seront donc, 
suivant les réponses données, respec-
tueux ou non des notions de pro-
priété, de la famille, des libertés in-
dividuelles nécessaires et de l'intérêt 
général. 

Il y a là pour tous un devoir im-
périeux. Ouvriers et employés des 
deux sexes, inscrivez-vous et faites 
inscrire vos amis sur les listes 
prud'hommales, du 1er au 20 avril. 

Conditions à remplir : 
Avoir 25 ans révolus au 20 avril 

de l'année d'inscription et, pour les 
hommes, être inscrit sur les listes 
électorales politiques ; 

Exercer depuis trois ans au moins, 
apprentissage compris, une prof es-

dénommée dans le décret d'ins 
TQoriseil 

breuses nations devront plus ou 
moins s'engager. Ces exemples, ce3 
réalisations, les nécessités si pres-
santes devant lesquelles la France 
se trouve, obligent tous ceux qui ont 
conscience de leur devoir social à se 
faire une idée précise de la corpora-
tion, de ses exigences, de ses possi-
bilités. 

Remède à la crise ? Peut-être ; 
mais à la condition d'agir en pleine 
lumière, sachant ce que nous ferons. 
Le problème se pose maintenant dé 
telle manière qu'il est impossible de 
l'écarter. La solution doit être soli-
dement établie. Les orateurs de la 
Semaine Sociale qui, avec science et 
conscience, examineront scrupuleuse-
ment tous les aspects de ce problè-
me permettront à l'idée corporative 
de faire chez nous un pas décisif. 

Une nouvelle fois, les Semaines 
Sociales n'auront pas manqué à la 
tâche qu'elles poursuivent depuis si 
longtemps : apporter leur appui 
désintéressé à l'œuvre de reconstruc-
tion que le monde moderne appelle 
si impérieusement. 
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SYNDICAT DU PERSONNEL 
HORTICOLE 

Réunion du 12 Mars 

DANS LE BATIMENT 

Le mercredi 21 mars, avait lieu, à 
la salle de la Permanence, rue Gam-
betta, une réunion des membres du 
Syndicat du Bâtiment. A cette réu-
nion assistaient de nombreux syndi-
qués, et ce malgré l'invitation tardive 
(pour quelques-uns la convocation 
parvint à 8 h. 1/4 ! ). Espérons qu'une 
autre fois, les billets arriveront au 
moins la veille. 

Cette réunion fut intéressante, car 
elle avait pour but de grouper entre 
eux, en des causeries amicales, les 
membres des diverses professions du 
bâtiment. Ainsi chacun put prendre 
part à des discussions sur des ques-
tions professionnelles d'ordre particu 
lier et général : Loi de 8 heures, chô-
mage, embauche des étrangers, etc. 
etc.. 

Il fut décidé qu'une réunion sembla 
ble aurait lieu tous les mois, en prin-
cipe le dernier mercredi. Comme on 
voit le bâtiment se réveille, et cela ne 
fera que s'amplifier, lorsque le mili 
tant militaire sera libéré ! ! 

Allons, mesdemoiselles et messieurs 
les employés de la banque du Com-
merce et de l'Industrie, et vous mes-
demoiselles de l'Habillement, l'exem-
ple vous est donné : Un peu de coura-
ge et une réunion mensuelle fera 
beaucoup de bien à votre mouvement. 

Et je reviens à vous, les membres 
du bâtiment et de l'inter, n'oubliez pas 
d'amener chacun un nouveau membre 
à la prochaine réunion ! ! 

A 
Le mois prochain, nous publierons 

la liste des commerçants accordant la 
remise aux syndiqués. 

Ceux qui ont des bons de charbon 
voudront bien les remettre à la Per 
manence le samedi 13 au plus tard 

tion des récompenses stesfera à l'is-
sue de la Fête du Travail, 'au mois 
de mai. 

Fête du Travail 
Comme l'an dernier, les Syndicat* 

Chrétiens de Niort se préparent a 
fêter dignement le Travail. La date 
en est fixée au dimanche 15 mai. Le 
programme définitif paraîtra dans le 
prochain numéro de « La Voix des 
Travailleurs ». 

VIIe Congrès 
de PU. R. de l'Ouest 
à Poitiers le 31 Mars 

L'Union Locale a délégué huit de 
ses membres pour assister au XII" 
Congrès de l'Union Régionale. 

Les syndiqués trouveront, par 
ailleurs, le compte-rendu des diffé-
rentes réunions de cette journée. 

argilKop. hommes seulement 
,Ç AU. Et ces messieurs oseront encore 

si i nous parler de collusion »... Quelle 
Ipsv £ ironie ! 

r>, Glose,, ïl-aGpord cQncluyfsajtis consu/1-

| EXAMEN de CONSCIENCE. 
Qu'avez-vous fait si -isq 

jusqu'à ce jour poùi^oi'fïôï 
aider et propager • 

votre journal 

^fyWWmue, etc.. 
Les discussions qui suivirent 'ces 
rapports ont montré la nécessité de 
la formation de militants connais-
sant parfaitement la doctrine de la 
C.F.T.C. et pouvant la défendre con-
tre toutes sortes d'attaques . 

La propagande a été faite par 

La réunion commence à 20 h. 30. 
Une nombreuse assistance est réu-
nie ce soir. 

M. l'abbé Brangeon, directeur des 
œuvres, nous entretient des mouve-

! ments spécialisés : J.O.C., J.E.C., 
J.M.C. et plus particulièrement de la 
J.A.C. L'échange de vues fait appa-
raître que ces groupement qui sont 
plus spécialement des mouvements 

H àjjfjâtspogtOjlftt:, sgnt.T^ifférents de notre 
dans le ressort du Conseil ! organisatieh.>.q.ui> .eila„.jse,r,place sur 

- îllodi 
R. B. 
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Semaine sociale 

22 AU 28 JUILLET 19S5 
Angers va se ranger; cette année, 

affiches, conférences dans les patro- au nombre déjà considérable des vil-
nages, distribution de tracts, diffu- les de France qui ont eu leur Semai-
sion du Journal Syndical, et par l'ac- ne Sociale. 

THOUARS 

SYNDICAT ré -9Ï f. 

DES CHEMINOTS ETAT 
 — ' ; h 

Réunion du 2 Mars 
Ce jour là, nous avons eu le plai-

sir d'avoir parmi nous notre ami Me-
neau, du Mans. Dans un exposé bref 
et clair, il nous fit connaître com-
ment les syndicats extrémistes envi-
sagent l'unité. Pas possible, parce 
que pas sincère et pas professionnel, 
les partis politiques y sont mêlés. 

Un résumé fut fait de toute l'ac-
tion menée par la Conférence inter-
fédérale auprès des parlementaires 
et des pouvoirs publics au sujet des 
retraites. 

Un long échange de vues a lieu au 
sujet de l'organisation du personnel 
des transports routiers ; Meneau 
nous encourage. Ce sera évidemment 
un travail de longue haleine, mais 
avec du dévouement et de la bonne 
volonté nous aurons le succès. 

Un vœu de protestation est émis 
contre les errements de notre réseau 
au sujet des suppressions: d'emplois, 

l'Union Etat et à la F^àejafcion'. pouf projection 

tion de notre Syndicat lors de conflit 
professionnel assez récent. Le résul-
tat de cette mise en action de tous 
ces moyens a été une augmentation 
très forte de nos effectifs. 

L'action professionnelle s'est mani-
festée sous les deux formes habi-
tuelles : surveillance de l'application 
des contrats et amélioration des con-
ditions de travail. 

Nous avonns fait de nombreuses 
démarches près- dé; l'Inspecteur du 
Travail pour lui signaler les infrac-
tions à la législation i du travail, 
concernant : l'hygiène, le chauffage 
les heures supplémentaires non au-
torisées, le travail excessif imposé à 
des apprentis ; ces différentes inter-
ventions ont mis fin à des abus qui 
ne peuvent à aucun prix être tolérés. 

Intervention de notre Syndicat au-
près des pouvoirs publics, pour que 
ne soit pas accordée l'autorisation 
demandée par des commerçants de 
supprimer, certains dimanches, le 
repos des employés. 

Nos réponses aux diverses enquê-
tes, pour lesquelles nous sommes con-
sultés par le Ministère du Travail, 
que ce soit durée du travail, heures 
supplémentaires, vacances, résiliation 
du contrat de travail, etc., ont de-
mandées des améliorations dans les 
conditions de travail. 

Notre représentation, au Conseil 
des Prud'hommes et à la Commission 
départementale du Travail, nous per-
met de défendre nos droits et de fai-
re entendre les principes dont nous 
nous réclamons. 

Après ce rapport, on procéda au 
renouvellement partiel des membres 
du Conseil; furent réélus, nos amis : 
Billaud, Balloux, Brangeon, Dezan-

Ce qu'est un Semaine Sociale, qui 
pourrait l'ignorer, aujourd'hui? Pen-
dant plusieurs jours, des centaines 
d'étudiants de tout âge, représentant 
les milieux les plus divers de l'élite 
française, viennent écouter une série 
de cours donnés par des professeurs 
éminents sur des questions de la plus 
vive actualité. 

Toutes les faces, toutes les réper-
cussions d'un problème sont exami-
nées. Et dans cette variété riche et 
féconde, le point de vue supérieur du-

ïtëfr&in3l(stiiiôtemêût--syndicai et 
professionnel. 

Nous entendons ensuite M. René 
Chédanne fils, que nous avions invité 
à nous faire une causerie fort docu-
mentée sur les oignons. Il nous mon-
l'intérêt et l'importance que prennent 
anjourd'hui les oignons à fleurs, a 
cause de leur culture facile, tout au 
moins pour un certain nombre, et 
des différents emplois qu'ils peuvent 
remplir, plantes de massifs d'hiver 
et d'été, plantes d'appartements, de 
rocaille, fleurs à couper... Les oignons 
à fleurs peuvent s'adapter partout, 
le prix modique et la rusticité de 
certains sont encore de précieux 
avantages. Beaucoup de ces plantes 
sont multipliées en Hollande avec un 
quasi monopole assuré par des terres 
exceptionnelles ; il est des espèces, 
néanmoins, que l'Anjou produit en 
quantité et avec avantage : anémo-
nes et renoncules par exemple. M. 
Chédanne anime son exposé en nous 

quel tout est regardé vient créer . disant quelques mots sur les dalhias 
l'unité nécessaire. Les Semaines So-r ' et les tulipes, actuellement à la 
ciales n'ont d'autre but, en effet, que | mode. 

de jeux, 
termin 

ui 

«mue* .ratap» J^*^ 

de répandre, de développer, d'appli-
quer les principes catholiques tels 
que les Encycliques pontificales les 
ont lumineusement définis. Parmi les 
troubles qui agitent la Société pré-
sente, il faut faire connaître les pa-
roles qui sont « esprit et vie ». 

En ces temps de crise, de désorga-
nisation économique, quel sujet pour-
rait davantage solliciter notre intérêt 
que l'Organisation Corporative ? 
L'année 1934 a vu naître ou se dé-
velopper des expériences corporati-
ves qui semblent appelées à renou-
veler la structure de la vie écono-
mique et sociale. L'Italie, l'Allema-
gne, l'Autriche, d'autres encore ou-

Cette causerie est l'occasion d'in-
térressants échanges de vues avec les 
syndiqués connaissant la question. 

La séance est levée à 22 heures. 
Le Secrétaire. 
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SYNDICATS FEMININS 
Inscriptions sur les 

listes électorales 
pour le Conseil 

des Prud'hommes 
Nous croyons savoir qu'il n'est pas 

inutile d'insister auprès de toutes les 
vrent une voie dans laquelle de nom- syndiquées qui sont dans les candi-

^in/iw^m carnet l 
Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

~ Essayez-le ! \ 

ISI e POUDRE CROIX D'OR SAVON 

^«aCês^LëltSé^t^St):) ̂ ^V\i^up909iuo!°Si^ It^^iSa^loS^M W ^âW^f^ÊÉÈ^'ÉWB NATIONAL! 

COURS PIGIER 
6, Eue Crébillon - NANTES - Téléphone 142.14 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENODACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, etc.. 

Enseignement Technique. Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACERENT ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

TEINTURERIE DION 8 BONNET 
4, BUE DE LA BOUCHERIE ET 21 BUE DE LA PELLETEBIE 
—: 32, EUE DU CALVAIBE — 21, QUAI BICHEBOURG : 5 NANTES 

Nettoyage à sec par procédés perfectionnés 
Téléphone 126-89 Conditions spéciales aux Syndiqués Téléphone 126-89 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
-:- AU 32 DE LA MEME RUE -:-

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIERES, BEQUILLES, etc.... 
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A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

3, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

M % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

MESSAGERIES 
DE L'OU 

TWlftav ri»*» 
Services de voyageurs entre Nantes, 

Basse-Indre, Indret, Couëron 
et Le Pellerin 

Service de voyageurs et marchandises 
entre Nantes, Paimbœuf 

et Saint-Nazaire 
Passages d'eau de Basse-Indre à 

Indret, Paimbœuf à Donges 
et Saint-Nazaire à Mindin 

Visitez Belle-Ile, la perle de l'Océan 

Pour votre CAFE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 

NANTES 

■ /féjéprfapne : 130.53 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

|L. CHATELfcffiR,q 
SUCCESSEUR 

7,, rue f Paré — NANTES 
Téflphone : 125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

 : esL 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

tions pour être inscrites, en leur de-
mandant de ne pas laisser passer la 
période du 1er au 20 avril. 

A cette époque ont lieu inscriptions 
et revisions des listes électorales pru-
d'hommales ; celles qui n'auraient pas 
la possibilité d'aller se faire inscrire à 
la Mairie n'auront qu'à passer au Syn-
dicat, 2, rué Pasteur avec un certifi-
cat de leur patron, attestant qu'elles 
sont dans la profession depuis trois 
ans, le nécessaire sera fait ensuite. 

Que l'on se hâte avant le 15 avril 
pour nous permettre d'être en règle 
pour le 20 avril. 

Journée d'études 

*ii 
in 'le" mâtin, 'à 9 h. 

liKŒ» 

ousjQenspn 
d'étffdél ahri 

iL. Comme de coutume, une réu 
0, ^me aut: 

~de se prép 
à la semaine sociale. 

TRËLAZÉ 

Des Economies ! ! 

servez-vous du 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 

qe fontea jea m* 
Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD & Cie, S'8 

29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meuble.' 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES! 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

NMMNie « mm 
ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adresses: 

des représentants et également 
ATELIER DE RÉPARATION pour 
toutes marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs1" : ANGERS, St-NAZAIRE 

Bons d'Epargne 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J.-Rousseàu, NANTES 

—:— Téléphone 127-78 — :— 

LUMIÈRE 
ÉLECTRICITÉ 

- FORCE - SONNERIES 
TÊI^PHONES 

 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique, héraldique, commerciale et 
industrielle. — Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss* d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
élastiques - Pochoirs - Plaques et 
lettres en émail - Gravure chimique 
Fournitures ■ ■ générales : encres, 
tampons, etc., etc.. 

ï le 

2, rua Pierre-Landais - NANTES 
 ■ Téléphone 113.33 

err£6S en eue». 
asfafîdnsa - fct' ' 
Transports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

Depuis plusieurs années, dans une 
cité ouvrière appartenant à la Ci( 
des Ardoisières d'Angers, une petits 
sœur des pauvres disposait d'un lo 
cal appartenant à la Compagnie afin 
d'y tenir un Dispensaire. 

Avec un grand dévouement la reli-
gieuse soignait les malades, pansait 
les blessés, en un mot rendait mille 
services aux habitants de la cité. 

Aussi grande fut la tristesse de 
tous d'apprendre que, par mesure 
d'économiès, l'administration suppri-
mait local et Dispensaire et deman-
dait à la religieuse de ne plus reve-
nir,';'-"''^ èjl '.A':,:!:. j . . 

Faire des économies... d'accord ! 
Mais, nous en avons soumis un plan 
à. l'Administration. Qu'attend-eik. 
pour le mettre à exécution? 

Ouais ! toucher aux « grosses » 
légumes ou, prétendues telles? , cela 
non*! • • ' 

Ce sera donc toujours sur le dos 
des mêmes qu'il faudra raser ? 

JEAN-PIERRE. |î çfnV psfi, '?<r;i -X-

Constatation 
et réflexions 

On parle beaucoup, en ces temps 
de crise, d'Economie organisée ou 
de Liberté dirigée ; l'anarchie qui 
présidait jusqu'à ce jour à la pro-
duction et qui nous vaut la crise 
actuelle, accuse la faillite du libé-
ralisme éconoihique. 

Aujourd'hui, on cherche autre 
chose, mais en attendant que soit 
mig sur pied et que puisse fonc-
tionner un statut qui réglemente 
la production aux nécessités de la 
consommation tout en garantis-
sant les droits des travailleurs, les 
difficultés continueront de peser 

de l'organisation et le devoir qu'a 
tout travailleur d'être syndiqué, 
croient pouvoir laisser faire les 
autres en se disant, qu'après tout 
ils profiteront autant qu'eux des 
avantages qu'ils pourraient obte-
nir. 

Nous connaissons aussi des 
ipouses qui, par ignorance, certai-
nement découragent leur mari, 
leur reprochant la cotisation men-
suelle, considérant le syndicat com-
ne une société d'agrément de la-
quelle on peut facilement se dis-
penser. 

Si trop d'ouvriers méconnais-
sent aujourd'hui leur devoir, il faut 
cependant ^a.Yoir, rendre hommag^ 

*x&?» npmbjeuxdn]ilft^a5it^at^^j«di jj 
qués qui SW-lgré les difficultés qu^| 

utant sur eux que sur les-
devoir, 
sioh ën-

qu'on leur 
propose afin de conserver la liberté 
nécessaire qui leur permettra de 
militer pour l'organisation syndi-
cale. 

Grâce à eux, l'organisation ou-
vrière se développe et pour que 
eur syndicat devienne toujours 
plus fort et plus puissant, ils mili-
;ent sans relâche, visitant leurs 
camarades de travail, percevant 
leurs cotisations, les aidant à dé-
brouiller leurs affaires, les rensei-
gnant et faisant même à l'occasion 
les démarches nécessaires. 

Ce sont aussi les nombreuses 
"éunions de bureau de Conseil Syn-
dical, les Cercles d'Etudes qui fe-
ront que plusieurs fois par semai-
ne, le militant devra délaisser son 
foyer, sa femme et ses enfants, 
pour se consacrer à des camarades 
de travail. 

C'est aux épouses de ces mili-
tants, au dévouement inlassable 
qu'il nous est surtout agréable de 
rendre hommage. Nous n'ignorons 
pas quel grand rôle elles jouent 
d^ns le développement de la pro-
pagande syndicale. Continuelle-
ment ne sommes-nous pas touchés 
par ces spectacles magnifiques d'é-
pouses qui au lieu de protester ou 
de se plaindre, acceptent généreu-
sement le sacrifice d'épouses tou-
jours seules, encourageant et ai-
dant même leur mari dans leur ac-
tion, fières de la cause qu'elles ai-
dent à propager, fières de leurs 
maris qui se dévouent pour la dé-
fense des droits et des intérêts de 
la classe ouvrière. 

Puisse leur abnégation et leur 
sacrifice servir d'exemples et que 
1935 soit l'année des épouses de 
travailleurs réclamant de leurs 
maris qu'ils aient leur carte syn-
dicale en poche. J. P. 

même profession et s'unissant pour 
étudier, déterminer et sauvegarder 
leurs droits. Son rôle est de veiller à 
l'application des lois sociales — ces 
lois dont toutes nous bénéficions sans 
nous en rendre compte : repos domi-
nical, journée de huit heures,, hygiène 
dans les ateliers, congés payés. C'est 
en effet au Conseil Supérieur du Tra-
vail que sont étudiées les projets de 
lois — or sur les soixante-dix-huit 
membres qui le composent, 64 sont 
des représentants du travail : 32 délé-
gués patronaux, 32 délégués ouvriers 
(le mot ouvrier est pris ici dans le 
sens large et comprend également les 
employés), 22 délégués patronaux 
sont élus par les Chambres de Com-
façfte'Consultatives des Arts et Ma-
nufaeture^Açaj^e.Cçn^e^^péxieur 
de l'Agriculture et les 8 autres sont 
des Conseillers Prud'hommes patrons. 
(EU ce qui concerne les délégués ou-
Aà]'24 'sont'élus1 par-lès-Syndicats 
IduvïiePstW lfes-> ¥,5âUtrés ' sont des 
Conseillers Prud'hommes ouvriers. 

Remarquons en passant que pour 
25 membres syndiqués nous n'avons 
droit qu'à une voix au Conseil Supé-
rieur du Travail et que celui-ci est 
composé de 78 membres. Rappelons à 
ce sujet, que Mlle Beeckmans, la si 
dévouée présidente du Syndicat de 
l'Habillement à Paris, a été membre 
du Conseil Supérieur du Travail, de 
1912 à 1927, membres de la Commis 
sion permanente de ce Conseil et de 
la Commission permanente de l'Ensei-
gnement technique, de 1921 à 1927, et 
que seule l'infériorité de nos effectifs, 
en regard des effectifs des Syndicats 
de la C G.T., lui a fait perdre ces pos-
tes importants. 

Je n'insiste donc pas davantage, 
croyant cet exemple suffisant pour 
nous montrer l'importance du Syndi-
cat dans la législation et nous inciter 
à être chacune dans notre sphère, 
apôtre de cette noble cause. 

(A Suivre). 
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entièrement modernisé, est le plus réputé 
MARIAGES SORTIES D'EGLISE, BANQUETS, etc.. 

Spécialité d'agrandissements et reproductions 
Appareils et Produits Photographiques 

de toutes les meilleures Marques 
— TRAVAUX RAPIDES ET SOIGNES POUR AMATEURS — 

PLATRERIE -:- DECORATION 
STAFF -:- FUMISTERIE 

situation que de nombreux travail 
leurs découragés semblent se désin-
téresser de leur sort, paraissant 
même vouloir chercher ailleurs 
dans les distractions sportives ou 
autres l'oubli de leurs peines et de 
leur misère. 

Nous voici cependant au moment 
où les (Organisations syndicales 
vont avoir besoin d'être renfor-
cées; les Pouvoirs Publics bientôt 
devront faire appel aux représen-
tants des organisations syndicales 
ouvrières et patronales pour mettre 
au point ce régime qui sauvegar-
dera les intérêts de la collectivité; 
les représentants ouvriers ne se-
ront alors écoutés que dans la me-
sure où ils pourront démontrer 
qu'ils parlent vraiment au nom 
d'une masse organisée : Faudra-t-
il que par suite de l'égoïsme des 
uns et de l'incompréhension des au-
tres ces représentants se présen-
tent avéc une autorité diminuée ? 

Nous savons que par suite de 
l'insuffisance des salaires, beau-
coup d'ouvriers se retranchent der-
rière cette excuse pour .,ne plus 
yerser les cotisations à leur orga-
nisation syndicale. 

Nous en connaissons cependant 
qui pourraient facilement payer 
ces cotisations, mais qui ne com-
prenant pas assez cette nécessité 
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SYNDICATS FEMININS 
Assemblée Générale 
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de Mlle CL^TJtflîSfetlOUTANT, 
Coii^lèçi^dqd&tfdiBlt ffijfëxtile 

,,-Bien. chères Amies, 
« Le Conseil Syndical m'a désignée 

pour vous parler ce soir. Vous savez 
comme moi que si la parole est d'ar-
gent, le silence est d'or. Aussi j'ai hé-
sité et j'étais presque décidée à gar-
der le silence lorsque je me suis rap-
pelée que dans la crèche de Bethléem, 
l'Enfant-Jésus avant de recevoir la 
visite des rois avec l'or, l'encens et 
la myrrhe, avait eu celle des hum-
bles bergers de la montagne avec 
leurs petits agneaux blancs : ils lui 
parlèrent dans leur langage et Jésus 
les comprit et fut touché. 

Comme les bergers à la crèche, je 
vous parlerai donc dans mon langage, 
qui est aussi le vôtre. Nous nous 
comprendrons bien je pense, car je 
sais que vous êtes toutes gagnées à la 
cause syndicale puisque vous êtes con-
vaincues de l'opportunité des Syndi-
cats Chrétiens. Cependant, voulant 
faire de vous non seulement des 
convaincues mais des militantes, je 
vqudra.is vous rappeler brièvement 
dans cet entretien ce qu'est un Syn-
dicat, sa répercussion et ses avanta-

.Certaines, peut-être, parlent du 
Syndicat, sans en connaître, le vrai 
sens — nous trouvons dans le caté-
chisme syndical cette définition : le 
Syndicat n'est pas une iceuvre, c'est un 
groupement de personnes exerçant la 
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Viennent de paraître : 
Les modèles d'Action catholique. 

VIE DE LA BIENHEUREUSE BAR-
THÉLEMIE CAPITANIO, par Don 
César Carminati. Traduit de l'italien 
par une religieuse Auxiliatrice des 
Ames du Purgatoire. — Un volume 
in-16, format 18X18, 168 pages, cou-
verture ornée d'un portait en cou-
leurs. Prix : 3 francs ; port, 0 fr. 45. 

LE REFUS, par Guy de Loussot. 
Pièce nouvelle sur les vocations sa-
cerdotales. Un acte. Six rôles fémi-
nins. — Jolie plaquette format 
18X10, 32 pages, couverture illus-
trée. Prix : 2 francs ; port, 0 fr. 25. 

EN SON ABSENCE, par Guy de 
Loussot. Pièce sociale en trois actes 
et un tableau. Quatorze personnages; 
rôles rnélangés. — Jolie plaquette 
foMat(îÏ81X #; 9%7p^à-^s,,'c6uveV'éure 
illustrée. Prix : 4 francs ; port, 
0 fr. 25. 
njnarieG- feipt : *„f t«rae§ ! bd.; 

ci: '<i^Jtë VAS^'I»"ALLE-
MAGNE. — Chronologie de la révo-
lution national-socialiste. - La jour-
née du 30 juin. - Comment on forme 
la jeunesse. - La charte du travail -
Les mécontents. - Une colossale su-
percherie. - Le plébiscite du 19 août. 
- L'exposition de la Sarre, etc.. — 
Un élégant volume in-12 de 216 pa-
ges, 8 portraits. Prix : 5 francs ; 
port, 0 fr. 65. 
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BROUETTES EN TOUS GENRES|ÇREDiT NANTAIS 
PETITS TOMBEREAUX 

POUR ENTREPRENEURS 
BALADEUSES ET BABROUETS 

Victor BLANCHETI 
71, rue Edgar-Quinet 

Atelier : place de la Moutonnerie 
Spécialité de roues : 

ferrées et non ferrées 
TOUTES REPARATIONS 

Remise aux Syndiqués 
310-36 

.: Brest, Château briant 
Lorient, Morlalx, Quimper, Vannes 

-Téléphone : 141 Agencer et Bureaux en Bretagne 
T- opérât, deg^Eg^e 
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LES MEUBLES ROBERT 
7-14, Rue Copernic, 7-14. — NANTES 

Notre CHAMBRE Réclame eo 140 c/m 

ARMOIRE 
3 portes ouvrantes, 
LIT DE MILIEU, 

LISEUSE dessus marbre, 
SOMMIER, MATELAS 

pure laine. 
Traversin, deux Oreillers 

Les 8 pièces 1.495 
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CATALOGUE SUR DEMANDE.' 
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— ' ' LIVRAISON FRANCO 

La maison et le travail 
aux champs 

Fermes à louer : 
— Grande ferme 50 hectares, 

sur la côte; nécessité d'être famil-
le en force. 

— Petite ferme 6 hectares, quar-
tier Saint-Julien-de-Concelles. 

— Fermes à Saint-Herblain. 
Places à prendre pour ménages : 
— Ménage retraité demandé 

pour entretien jardin à la Morrhon-
nière, logement offert. 

— Ménage jardinier 4 branches 
demandé en Maine-et-Loire. 

Places à prendre pour célibatai-
res : 

— Jardinier 4 branches céliba-
taire demandé. 

— Jardinier 35 ans, demandé 
d'urgence. 

Places à prendre pour femmes : 
-— Femmes toutes mains deman-

dée pour propriété campagne. 
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CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 
3, Place de la Petite-Hollande, 3. — NANTES 

Tél. 122-40 

LEGR0S TAPISSIER 
32, rue Villès-Martin, St-NAZAIRE 

SES MEUBLES 
SA TAPISSERIE 

SA LITERIE , 
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Tél. 4.08 R. C. 7. 225 

Livraison gratuite dans la région 

Réduction accordée 5 % 
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BIJOUX POUR MARIAG.ES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT NAZAIRE 

 Il vous sera répondu le jour même 

TRANSPORTS 

DROUIN FRERES 

Sur le vif 

Pendant la grève du Bâtiment, 
à Nantes, un syndiqué chrétien 
rencontre, à la Bourse du Travail, 
un camarade qui fait partie d'une 
œuvre paroissiale. 

— Tiens ? dit celui-ci. Dis donc, 
épatant, ton syndicat : il a pris 
partie dans le conflit. 

— Naturellement, et pour la 
grève encore. 

— Et puis le délégué chrétien a 
rudement bien parlé tout à l'heure. 

— Certes... Mais toi, qu'est-ce 

Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

20 ANNÉES D'EXPÉRIENCE 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE. — MAROQUINERIE] 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Pour tous vos ACHATS et VENTE 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

adressez-vous au CABINET 

R. HELOCO 
5, rue du Dolmen et 22, rue de la Gare 

à SAINT-NAZAIRE Tél. 4-64 

Renseignements gratuits 

se pas... 

'"TETE À GIFLES... ^ 5( ̂  
O. DIVY. 

pour vc/ de^iry publicitaire/ 
Adre^ez-vou/ d 
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